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En euros courants, les bénéfices moyens des avocats collaborateurs et ceux des associés ont progressé de façon soutenue 
en 11 ans, atteignant respectivement 35 % et 44 %. Dans le même temps, ceux des individuels n’ont progressé que de  
6,5 %, chiffre plus élevé de 2,4 points que celui constaté pour l’évolution des recettes.
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Évolution des bénéfices moyens par modes d’exercice

Source ANAAFA

Année Collaborateurs Effectifs  
collaborateurs Individuels Effectifs  

individuels
Associés  

de la SCP et 
associations*

Effectifs  
associés 

1996 27 248 4 397 56 884 6 499 109 835 5 077
1997 27 055 4 950 53 455 6 779 108 920 5 078
1998 27 411 5 370 52 037 7 025 113 541 5 051
1999 27 603 5 496 50 859 7 271 115 633 5 108
2000 29 301 5 566 53 012 7 272 120 162 4 884
2001 31 444 5 684 54 426 7 689 121 507 4 815
2002 32 150 5 765 56 025 7 953 131 142 4 850
2003 33 430 5 863 57 721 8 301 134 607 4 943
2004 34 910 6 098 61 147 8 332 143 017 5 045
2005 35 568 6 163 61 840 8 523 142 043 4 895
2006 36 692 6 626 60 607 8 488 158 400 5 063
Évolution 1996/2006 (%) 34,7 50,7 6,5 30,6 44,2 -0,3

En 1996, les bénéfices des avocats travaillant en mode 
individuel étaient deux fois plus élevés que ceux des  
collaborateurs. Et ceux des avocats associés étant 2 fois 
supérieurs à ceux des individuels, il y avait un rapport de 4 
entre collaborateurs et associés en matière de bénéfices.  
En 2006, ce rapport avait légèrement augmenté et se  
situait à 4,3. L’écart s’est creusé en matière de bénéfices 
entre les associés et les deux autres modes d’exercice. 

L’écart maximum / minimum des bénéfices constaté est de 
121 708 3. En moyenne, il est presque de 100 000 3 annuels  
entre avocat individuel et associé.

Le bénéfice moyen mensuel d’un avocat collaborateur 
s’établit à environ 3 058 3, celui d’un individuel à 5 050 3  
et celui d’un associé de SCP ou d’association à 13 200 3.
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Le  graphe  ci-dessus  permet  de  visualiser  facilement 
l’écart qui se creuse, avec une accélération à partir de 
2003 ; il permet également de bien voir les différences  
de niveau de bénéfices en volume. 

Il est regrettable de ne pouvoir croiser davantage les critères  
que nous décrivons dans la formation des recettes et des 
bénéfices. Nous allons maintenant nous attacher à voir 
quels sont les écarts à travers le filtre de l’ancienneté.

... Selon que l’avocat a de l’expérience
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Année Revenu moyen 2005 Revenu médian2005 Cumul BNC 2005  Différence  
moyen-médian 

Avocats de moins de 10 ans d'exercice 42 169 31 994 777 682 361 10 175
Avocats de plus de 10 ans d'exercice 94 261 58 332 2 202 318 863 35 929
Ensemble des avocats 71 282 42 654 2 980 001 224 28 628
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… Selon que l’avocat est un homme ou une femme
Les derniers chiffres disponibles portent sur l’exercice 
2004 et ont été largement commentés dans le cahier de  
l’Observatoire  «  Regards  sur  une  nouvelle  génération 
d’avocats », nous ne reprendrons ici que les graphiques. 
Le graphique permet de percevoir des similitudes que les 
tableaux ne permettent pas toujours d’appréhender.

Si l’on considère dans le graphique ci-dessous les reve-
nus moyens et médians des femmes de plus de 10 ans 

d’exercice, on s’aperçoit qu’ils ne sont pas très supérieurs 
aux revenus moyens et médians des hommes de moins  
de 10 ans d’exercice. Que d’une certaine façon, les fem-
mes peinent à augmenter leurs revenus au cours des dix  
premières années d’exercice, et qu’elles ne compensent 
pas par la suite ce décalage, que l’on ne peut seulement 
expliquer par le syndrome de la maternité. Qu’elles aient 
des  enfants  ou  non,  de  toute  façon,  les  femmes  sont  
pénalisées, le faible écart entre la moyenne et la médiane 
le montre.
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Tout au long de sa vie professionnelle, l’avocat peut choi-
sir le mode d’exercice le plus adapté à sa situation. Ainsi 
l’exercice en tant que collaborateur est plutôt le fait des 
avocats débutants à qui des cabinets confient des dos-
siers qu’ils ne peuvent traiter en interne. Ils font ainsi 
leurs preuves et acquièrent de l’expérience. Au-delà, au 
cours de son parcours professionnel, l’avocat est amené à 
effectuer un choix : intégrer un cabinet en tant qu’associé 
ou créer sa propre structure. Il serait faux de croire qu’il 

existe une structure ou un mode d’exercice idéal. L’avocat 
dispose d’un large éventail de possibilités et d’alternatives 
qui vont de l’exercice individuel à la création de sociétés 
d’exercice libéral en passant par les SCP ou les associa-
tions. Il peut être associé ou salarié. 

Si l’on se réfère aux chiffres publiés par la cellule Études 
et Recherches de la DACS au Ministère de la Justice, les 
équilibres s’établissent comme suit :

En 2007, la ventilation des avocats selon leur mode d’exer-
cice s’effectue presque en trois tiers : collaboration / exer-
cice individuel / association ; l’exercice salarié est en repli 
de un point à 6,6 %. En dix ans, tous avocats confondus 
(moins de deux ans d’exercice et tableau), le mode d’exer-

cice qui progresse le plus est celui de collaborateur (81 %), 
la part de ce mode d’exercice, qui regroupait un quart des 
avocats en 1998, représentait, en 2007, presque un tiers. In-
versement, l’exercice individuel a progressé moins vite sur 
la période et a perdu plus de 7 points par rapport à 1998. 

Les avocats exerçant en tant que collaborateurs représen-
tent la majeure partie des stagiaires (86,5 %), en France, 
et leur nombre a augmenté de 85 % en dix ans. À noter  
que ce taux est supérieur à celui de la croissance des  
ex-stagiaires qui est de 82 %. Leur importance est donc 
en augmentation. À l’inverse, les salariés qui, avec 7,7 %, 
composent le deuxième effectif en termes d’importance 
pour cette catégorie d’avocats, voient leur poids relatif 
baisser de plus de deux points. Les individuels et les as-
sociés sont peu importants en nombre. À noter cependant 

que le taux de croissance des avocats de moins de deux 
ans d’exercice en mode individuel augmente fortement 
sur la période, 158,6 %. Depuis 2002, on constate pour 
ce mode d’exercice une accélération. Il est possible que  
la  poussée  démographique  rende  parfois  plus  difficile 
l’accès à la collaboration. En réaction, certains avocats 
s’installeraient plus vite qu’avant. Ce phénomène semble 
pour l’instant limité aux très grosses agglomérations. En 
Île-de-France, et notamment à Paris, région où la densité 
est très forte, le taux enregistré est de 101 % sur 10 ans.

La réforme de la formation initiale qui a été mise en place a vu la disparition du statut de stagiaire, mais des données  
statistiques concernant les stagiaires existent encore pour 2007.

I.2.2 - Modes et structures d’exercice

Ensemble  
des avocats Effectif 1998 Effectif 2004 Effectif 2007

Évolution
2007/1998

(%)

Évolution 
2007/2004

(%)
 mode/ effectif 

total 1998
 mode /effectif 
total en 2007

Collaborateurs 8 336 12 071 15 093 81,1 25,0 24,5 31,6
Individuels 13 899 14 525 15 484 11,4 6,6 40,8 32,4
Associés 9 205 12 596 14 019 52,3 11,3 27,0 29,3
Salariés non associés 2 638 3 417 3 169 20,1 -7,3 7,7 6,6
Total 34 078 42 609 47 765 40,2 12,1 100,0 100,0

Avocats - 2 ans Effectif 1998 Effectif 2004 Effectif 2007
Évolution
2007/1998

(%)

Évolution 
2007/2004

(%)
 Mode / effectif 

total 1998
 Mode /effectif 
total en 2007

Collaborateurs 3 859 5 522 7 129 84,7 29,1 85,1 86,5
Individuels 140 380 362 158,6 -4,7 3,1 4,4
Associés 77 111 116 50,6 4,5 1,7 1,4
Salariés non associés 460 823 634 37,8 -23,0 10,1 7,7
Total 4 536 6 836 8 241 81,7 20,6 100,0 100,0

Source CNBF au 31 décembre

Évolution des modes d’exercice des avocats de moins de 2 ans d’exercice
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Avocats de moins de deux ans d’exercice, détail des modes d’exercice

Source Ministère de la Justice – DACS au 1er janvier 

Régions 2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 
2007/ 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

Individuels Collaborateurs Associés Salariés
Alsace 1 0,0 0,3 93 35 1 0  0,0 13 550,0 2,1
Aquitaine 21 600,0 5,8 138 48 2 3 -25,0 2,6 14 180,0 2,2
Auvergne 2 -66,7 0,6 35 75 0 0 -100,0 0,0 2 -77,8 0,3
Basse- 
Normandie 5 66,7 1,4 60 186 1 3 200,0 2,6 7 250,0 1,1

Bourgogne 0  0,0 40 8 1 3  2,6 4 300,0 0,6
Bretagne 0 -100,0 0,0 109 82 2 3 50,0 2,6 18 157,1 2,8
Centre 3 200,0 0,8 66 47 1 6 100,0 5,2 8 60,0 1,3
Champagne- 
Ardenne 3 200,0 0,8 27 -13 0 1 -50,0 0,9 7 75,0 1,1

Corse 7 600,0 1,9 20 54 0 1 0,0 0,9 0  0,0
DOM-TOM 7 -50,0 1,9 50 47 1 2 0,0 1,7 2 100,0 0,3
Franche-Comté 3  0,8 30 88 0 1 -50,0 0,9 3 50,0 0,5
Haute- 
Normandie 7 250,0 1,9 43 16 1 2 100,0 1,7 9 12,5 1,4

Île-de-France 196 226,7 53,3 4 782 106 67 59 73,5 50,9 407 35,2 64,2
Île-de-France II 10 0,0 1,9 352 121 5 11 266,7 9,5 12 0,0 1,9
Languedoc- 
Roussillon 1 0,0 0,3 151 51 2 4 100,0 3,4 17 112,5 2,7

Limousin 1  0,3 14 -42 0 0 -100,0 0,0 0 -100,0 0,0
Lorraine 7 0,0 1,9 73 26 1 2 0,0 1,7 7 250,0 1,1
Midi-Pyrénées 2 -50,0 0,6 156 31 2 2  1,7 17 1600,0 2,7
Nord- 
Pas-de-Calais 2 -33,3 0,6 133 60 2 5 66,7 4,3 10 150,0 1,6

Pays de la Loire 0 -100,0 0,0 127 76 2 0  0,0 33 200,0 5,2
PACA 29 31,8 8,0 545 79 8 10 -9,1 8,6 13 62,5 2,1
Picardie 0  0,0 52 100 1 1  0,9 4 -33,3 0,6
Poitou- 
Charentes 11  3,0 41 2 1 0  0,0 7 75,0 1,1

Rhône-Alpes 54 500,0 14,9 344 50 5 8 60,0 6,9 32 -51,5 5,0
France 362 159,0 100,0 7 129 85 100 116 50,6 100,0 634 37,8 100,0

Moins de 2 ans d’exercice - Exercice individuel 
Concernant les avocats de moins de deux ans exerçant en 
mode individuel, on constate que l’Île-de-France regroupe 
plus de la moitié d’entre eux (53 %). Dans 7 régions : Rhône- 
Alpes, Haute-Normandie, Centre, Champagne-Ardenne, 
Corse,  Aquitaine  et  Île-de-France,  la  croissance  enre
gistrée, de 1998 à 2007, est à trois chiffres. L’effectif n’est  
certes  pas  très  élevé,  mais  la  dynamique  est  là.  Six  
régions, à l’opposé connaissent une diminution de cette 
catégorie d’avocats en dix ans.

Moins de 2 ans d’exercice - Collaborateurs
En 2007, 7 129 avocats de moins de deux ans d’exercice  
exerçaient comme collaborateurs. Les régions de France  
qui  enregistrent  la  plus  forte  croissance  du  nombre  

d’avocats collaborateurs de moins de deux ans d’exercice, 
en dix ans, sont : la Basse-Normandie (+186 %) et la ré-
gion Île-de-France (109 %). Les régions Aquitaine et PACA, 
dont l’effectif est plus élevé, connaissent elles aussi des 
croissances soutenues, respectivement +48 % et 79 %. À 
noter que l’Île-de-France regroupait 67 % de l’effectif total 
des collaborateurs, la région PACA 8% et la région Rhône-
Alpes 5 %.

Moins de 2 ans d’exercice - Salariés
Les salariés d’Île-de-France regroupent 64,2 % de l’effec-
tif contre 67 % en 2004. Cela s’explique par une concen-
tration importante de salariés au Barreau de Nanterre,  
lieu d’implantation des grands cabinets internationaux.  
Toutefois, bien que représentant une toute petite partie 
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de l’effectif stagiaire (12 %), le salariat se développe dans 
toutes les régions (+38 % à l’échelle nationale) et l’on voit 
des taux de progression à deux ou trois chiffres pour cer-
taines régions. Quatre régions connaissent une évolution 
négative.

Moins de 2 ans d’exercice - Associés
À l’échelle nationale, l’association progresse en dix ans de 
51 %, ce qui est non négligeable. Mais sept régions sont en 
repli. L’Île-de-France regroupe 51 % des avocats de moins 
de deux ans d’exercice  associés.

Tableau : comparaison  et évolution des modes d’exercice 

Source Ministère de la Justice DACS – 1er janvier

Régions 2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

2007
Évol. 

2007 / 
1998
(%)

Répar-
tition 
2007
(%)

Individuels Collaborateurs Associés Salariés
Alsace 375 88,4 2 178 -4,3 2 291 37 2 61 -36,5 2,4
Aquitaine 712 37,7 5 234 32,2 3 464 25 3 116 22,1 4,6
Auvergne 143 15,3 1 47 17,5 1 194 13 1 46 31,4 1,8
Basse- 
Normandie 160 40,4 1 41 -31,7 1 167 21 1 25 19,0 1,0

Bourgogne 180 3,4 1 61 154,2 1 198 35 1 34 78,9 1,3
Bretagne 314 43,4 2 135 43,6 2 437 27 3 82 26,2 3,2
Centre 182 5,8 1 66 3,1 1 327 35 2 41 36,7 1,6
Champagne- 
Ardenne 153 18,6 1 43 87,0 1 155 14 1 34 70,0 1,3

Corse 125 47,1 1 18 63,6 0 43 -14 0 1 ND 0,0
DOM-TOM 409 38,2 3 101 124,4 1 122 53 1 12 71,4 0,5
Franche-Comté 115 36,9 1 32 45,5 0 108 -15 1 22 83,3 0,9
Haute- 
Normandie 197 21,6 1 89 58,9 1 250 33 2 35 2,9 1,4

Île-de-France 6 043 -8,40 40 4 571 96,4 57 6 168 91 44 1 173 6,4 46,3
Île-de-France II 1 157 31,3 8 280 13,4 4 529 21 4 39 30,0 1,5
Languedoc- 
Roussillon 568 40,6 4 224 88,2 3 452 27 3 63 53,7 2,5

Limousin 118 45,7 1 28 0,0 0 78 30 1 14 55,6 0,6
Lorraine 301 51,3 2 112 60,0 1 292 23 2 23 -25,8 0,9
Midi-Pyrénées 557 34,2 4 222 18,1 3 454 28 3 70 112,1 2,8
Nord- 
Pas-de-Calais 446 20,9 3 191 32,6 2 507 32 4 68 9,7 2,7

Pays de la Loire 393 48,9 3 175 66,7 2 412 23 3 143 50,5 5,6
PACA 2 058 11,5 14 624 123,7 8 1 070 45 8 113 39,5 4,5
Picardie 177 23,8 1 69 40,8 1 207 25 1 27 0,0 1,1
Poitou- 
Charentes 199 15,7 1 84 82,6 1 258 31 2 44 144,4 1,7

Rhône-Alpes 1 197 20,4 8 619 93,4 8 1 249 46 9 288 17,6 11,4
France entière 15 122 9,9 100 7 964 77,9 100 13 903 52 100 2 535 16,4 100,0

En France, les avocats inscrits au tableau, qui étaient au 
nombre de 39 524 au 1er janvier 2007, représentaient 83 % 
de l’effectif des avocats en exercice. Leur nombre a aug-
menté de 34 % en dix ans et se compose à 38 % d’indivi-
duels (contre 40 % en 2004), à 35 % d’associés (stable), à 
20 % de collaborateurs (contre 18,3 % en 2004) et à 6,4 % 
de salariés non associés (contre 7 % en 2004). 
L’exercice individuel voit son poids relatif diminuer de 2 

points tandis que la proportion des avocats collaborateurs 
augmente de 2, grâce à une croissance soutenue de 78 %.
Cette évolution, inverse à celle qui avait été observée en 
2004, (le nombre des collaborateurs diminuait et celui 
des individuels augmentait) pourrait signifier que les avo-
cats repoussent le moment de créer leur propre cabinet 
à défaut de pouvoir s’associer ou de créer une structure 
d’exercice comprenant des associés.
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Tableau - Exercice individuel
En dix ans, la progression de l’exercice individuel pour  
les avocats inscrits au tableau, n’est que de 10 %. Toutes 
les régions enregistrent des taux d’évolution positifs sur 
cette période sauf l’Île-de-France (-8,4 %). Les Barreaux  
de Paris et de Nanterre tirent la moyenne nationale vers 
le bas.

Tableau - Collaborateurs
Leur nombre progresse de façon soutenue (+78 % en dix 
ans). Sur la période, l’effectif en Île-de-France progresse 
très fortement (+96 %) ce qui fait qu’au 1er janvier 2007, 
l’Île-de-France concentrait 57 % des avocats inscrits au 
tableau exerçant comme collaborateurs. On observe le 
même phénomène en région PACA (+124 %), en Languedoc- 
Roussillon (+88 %) dans les DOM-TOM (+124 %) et dans  
la région Rhône-Alpes (+93 %).

Tableau - Associés
À l’échelle de la France l’exercice en qualité d’associé sur 
dix ans conserve un niveau identique, mais les écarts se 
creusent entre l’Île-de-France qui connait une progression 
de 91 % sur la période d’observation, et des régions com-
me la Corse ou la Franche-Comté, dont l’effectif diminue 
de l’ordre de 15 %.  

Tableau - Salariés
Ce mode peu représenté chez les avocats inscrits au tableau  
connaît des évolutions très contrastées au niveau régio-
nal. Ainsi les régions Poitou-Charentes et Midi-Pyrénées 
connaissent des croissances à trois chiffres, les régions : 
Pays de la Loire, Champagne-Ardenne, Bourgogne, Fran-
che-Comté enregistrent des croissances soutenues allant 
de +50 % à plus de 80 %, alors que la Lorraine, l’Alsace 
connaissent une diminution en dix ans de plus de 25 %.

Structures : évolution des groupements d’exercice
Le champ d’observation de l’Observatoire dans ce cahier 
est celui des structures d’exercice et non pas des structu-
res de moyens. Il existe une grande variété de possibilités 
pour l’exercice en commun (association, SCP, SELAS ou 
SELAFA, …). Les évolutions des effectifs observés dans les 

différentes catégories sont à apprécier en fonction de la 
structuration de la profession dans le temps : l’association 
était la première forme d’exercice en commun avant la  
Loi du 29 novembre 1966 instituant les SCP, tandis que  
les SEL ont été instituées par la Loi du 31 décembre 1990. 

Tous types confondus, le nombre de groupements en onze 
ans a progressé de 64 %. Au 1er janvier 2007, l’effectif est de 
5 352 unités. En évolution, on relève parmi les évolutions 
marquantes le recul des Sociétés Civiles Professionnelles 
(SCP) qui avec seulement 16 % de croissance sur la période 
voient leur poids relatif diminuer au bénéfice des Sociétés 
d’exercice libéral (SEL) qui, elles, progressent de 318 % 

de 1997 à 2007. Les SCP et les SEL sont aujourd’hui, les 
deux principales formes de groupement en France (86 %  
de l’ensemble des groupements). Au sein des SEL, ce sont 
les SELARL qui progressent le plus vite et tirent le déve-
loppement de cette structure. Les autres types de groupe-
ments ne représentent guère que 1 % du total, ils restent 
marginaux.
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Évolution des groupements par type de structure

Répartition régionale des groupements*

Source DACS - Ministère de la Justice au 1er janvier
* Hors SA et SARL, y compris EURL

Structures 1997 2000 2003 2004 2005 2006 2007 Évolution 
2007 / 1998

% structure / 
total  

groupements 
1997

% structure / 
total  

groupements 
1997

SCP 1 997 2 138 2 262 2 267 2 297 2 284 2 310 16 61 43
SEL 550 969 1 249 1 403 1 666 2 012 2 298 318 17 43
Associations 628 647 645 663 674 672 660 5 19 12
Partnerships 44 44 40 38 39 36 34 -23 1 1
Sociétés  
en participation 32 26 24 31 27 37 34 6 1 1

EURL 14 18 18 27 26 14 12 -14 0 0
Stés étrangères autre 
que partnerships 3 0 1 1 1 1 4 33 0 0

Total France 3 268 3 842 4 239 4 430 4 730 5 056 5 352 64 100 100

Régions 1997 2007 Évol. 2007 / 1997 Répartition 1997 Répartition 2007

Alsace 85 125 47,1 2,6 2,3
Aquitaine 140 228 62,9 4,3 4,3
Auvergne 54 76 40,7 1,7 1,4
Basse-Normandie 53 55 3,8 1,6 1,0
Bourgogne 51 102 100,0 1,6 1,9
Bretagne 115 181 57,4 3,5 3,4
Centre 84 128 52,4 2,6 2,4
Champagne-Ardenne 57 79 38,6 1,7 1,5
Corse 18 19 5,6 0,6 0,4
DOM-TOM 50 110 120,0 1,5 2,1
Franche-Comté 42 50 19,0 1,3 0,9
Haute-Normandie 73 124 69,9 2,2 2,3
Île-de-France 1 097 1 875 70,9 33,6 35,0
Île-de-France II 180 291 61,7 5,5 5,4
Languedoc-Roussillon 135 200 48,1 4,1 3,7
Limousin 19 34 78,9 0,6 0,6
Lorraine 93 129 38,7 2,8 2,4
Midi-Pyrénées 134 193 44,0 4,1 3,6
Nord-Pas-de-Calais 127 197 55,1 3,9 3,7
Pays de la Loire 122 143 17,2 3,7 2,7
PACA 260 490 88,5 8,0 9,2
Picardie 69 91 31,9 2,1 1,7
Poitou-Charentes 81 128 58,0 2,5 2,4
Rhône-Alpes 309 591 91,3 9,5 11,0
France II 2 351 3 764 60,1 71,9 70,3
France entière 3 268 5 352 63,8 100,0 100,0
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En onze ans, les évolutions des groupements d’exercice  
au  niveau  régional  sont  toutes  positives.  En 2007,  les 
DOM-TOM,  et  la  Bourgogne  étaient  les  seules  régions  
à connaître une progression à trois chiffres.

La Corse et la Basse-Normandie enregistraient chacune 
une très faible croissance, respectivement 5,6 % et 3,8 %. 
Toutes les autres régions ont connu des taux de croissan-
ce à 2 chiffres. Les régions qui bénéficient des plus forte  
variations sont les régions Rhône-Alpes (91,3 %), PACA  
(88,5 %), Limousin (78,9 %) et Île-de-France (70,9 %). Dans  
ces régions, le nombre de groupements augmente nette-
ment plus vite que la moyenne nationale.

On peut s’étonner du faible poids relatif des groupements 
en Île-de-France, seulement 35 %. En effet, la première 
région de France, qui représentait la moitié de l’effectif  
des avocats en 2007, ne représente qu’un peu plus du tiers  
des groupements mais ce serait oublier les spécificités 
des Barreaux de Paris et de Nanterre où se concentrent 
les plus gros cabinets. Mais l’Île-de-France rattrape son 
retard. À noter que, la région Rhône-Alpes, à l’inverse, qui 
regroupe 7,9 % de l’effectif des avocats en France, concen-
tre plus de 11 % des groupements de France. On observera 
que les régions des très grandes capitales régionales tel-
les que l’Île-de-France, les régions Rhône-Alpes et PACA 
voient leur densité de groupements augmenter.
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Évolution des mentions de spécialisation par domaine du droit

L’avocat peut exercer sa profession en tant que généraliste 
ou en tant que spécialiste. Il peut avoir une ou plusieurs 
spécialités, il peut exercer dans un cabinet  généraliste en 
tant que spécialiste ou comme spécialiste dans un cabinet 
spécialisé. Il peut avoir une ou des mentions de spécialisa-
tion en plus de ses diplômes. De moins en moins d’avocats 
aujourd’hui effectuent les démarches nécessaires à l’ob-
tention de ces mentions qui sont pourtant le seul critère 
objectif et officiel en la matière. En outre, nous évoquons 

souvent les nouveaux marchés de l’avocat, l’intérêt pour 
les confrères de se spécialiser mais manquons d’indica-
teurs pour mesurer ou simplement évaluer la progression 
de ceux-ci dans l’activité de la profession.
C’est pourquoi, à défaut d’étude plus approfondie, l’obser-
vation du nombre des mentions de spécialisation dans le 
temps et celle des domaines du droit dans lesquelles elles 
sont attribuées nous a paru intéressante.

Une diminution régulière du nombre total de mentions
On peut s’étonner que le nombre de mentions de spé-
cialisation diminue alors que la profession se fait l’écho 
d’une spécialisation croissante. Pourtant les années se 
succèdent et se ressemblent : la tendance à la baisse ne 
s’inverse pas. Sur un période d’observation de dix ans la 
baisse dépasse 6 %. C’est en 1999 que le maximum a été 
atteint. En 2007, le nombre de mentions, tous domaines 
du droit confondus, s’est établi à 12 554. Néanmoins tous 
les domaines de droit ne sont pas concernés de la même 
façon.

Le droit social est le domaine le plus représenté
Six domaines du droit comptent plus de 1 000 mentions 
de spécialisation à l’échelle nationale. Ce sont : le droit 
social, le droit fiscal, le droit des sociétés, le droit des per-
sonnes, le droit commercial et le droit immobilier.
En dix ans, cinq domaines du droit connaissent une évolu-
tion positive forte. Ce sont les spécialisations en droit so-
cial, droit public, droit de la propriété intellectuelle et droit 
de l’environnement, avec respectivement 13 %, 17 %, 16 % 
et 17 % de croissance. Quatre domaines regroupent plus 
de la moitié des mentions de spécialisation, il s’agit des 
domaines : droit social (16,6 %), droit fiscal (14,5 %), droit 
des sociétés (13,4 %) et du droit des personnes (12 %).

I.2.3 - Spécialisations

Domaine du droit  
de la mention 1998 2000 2004 2007 Évolution  

2007 / 1998 (%)
% mentions  

de spécialité / total 
mentions en 2007

Droit social 1 843 1 886 2 003 2 090 13,4 16,6
Droit fiscal 2 166 2 057 1 925 1 815 -16,2 14,5
Droit des sociètés 1 997 1 917 1 814 1 686 -15,6 13,4
Droit des personnes 1 567 1 558 1 509 1 504 -4,0 12,0
Droit commercial 1 525 1 523 1 475 1 441 -5,5 11,5
Droit immobilier 1 244 1 214 1 198 1 132 -9,0 9,0
Droit économique 729 721 667 637 -12,6 5,1
Droit pénal 642 647 639 619 -3,6 4,9
Droit mesures d'exécution 598 586 535 485 -18,9 3,9
Droit public 348 363 390 408 17,2 3,2
Droit de la propriété intellectuelle 226 227 244 263 16,4 2,1
Droit international 211 214 199 182 -13,7 1,4
Droit rural 158 156 150 141 -10,8 1,1
Droit communautaire 91 89 81 82 -9,9 0,7
Droit environnemental 59 62 65 69 16,9 0,5
Total 13 404 13 220 12 894 12 554 -6,3 100,0

Source DACS - Ministère de la Justice au 1er janvier
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Le nombre de mentions en droit fiscal diminue doucement 
Le droit fiscal a perdu la 1ère place du classement et se 
place, en 2007, en seconde position suite à une diminu-
tion sur les dix dernières années de 16 %. Ce repli, qui 
est l’un des plus forts constatés sur la période, a entraîné 
une perte de deux points de son poids relatif. À noter que 
l’on observe sensiblement le même phénomène pour les 
mentions de spécialisation en droit des sociétés qui pren-
nent la 3ème place (-15 % en dix ans). Ce phénomène peut 
s’expliquer en partie par les départs à la retraite des an-
ciens conseils juridiques. En effet ceux-ci, lors de la fusion 
en 1992, avaient obtenu d’office cette mention de spécia-
lisation. Une explication possible est que, ce domaine du 
droit étant complètement transversal et fondamental, de  
nombreuses formations existent et que l’obtention d’une 
mention, de ce fait, ne se justifie plus autant comme c’est 
encore le cas dans d’autres domaines.

On peut s’étonner que le domaine du droit communautaire 
soit en repli de 2,4 %. La croissance de l’impact de l’Union 
Européenne dans l’économie se fait, chaque jour, plus 
évidente. De même, on pourrait croire que la faiblesse 
de l’effectif est en passe d’être compensée par une crois-
sance dynamique, comme c’est le cas pour la propriété 
intellectuelle/industrielle (+19 % sur dix ans). Il n’en est 
rien. Force est de constater un manque d’attractivité de 
cette matière sans équivalent. En comparaison, le droit de  
l’environnement, qui a le plus faible nombre de mentions 
de spécialisations (0,5 % des mentions de spécialisation 
de la France), connaît une évolution soutenue de son  
effectif tant sur le dernier exercice que sur une période 
plus longue : +27,8 % en dix ans.

Regardons maintenant comment se répartissent les men-
tions de spécialisation en France. À l’échelle nationale, on a 
vu que le volume est en repli de plus de 6 % en dix ans. Ce 
repli concerne toutes les régions à l’exception de la région 
PACA qui enregistre une croissance de 9,8 %. Dans deux ré-
gions le volume reste quasiment stable, ce sont l’Aquitaine  
et le Languedoc-Roussillon. Les diminutions les plus impor-
tantes observées concernent, notamment, la région Corse 
(-24 %, le maximum), l’Auvergne (-21 %) et la Picardie (-19 %).  

D’une façon générale, on constate que les dix premiers 
barreaux  en  nombre  de  mentions  de  spécialisations  

sont les barreaux des grandes capitales régionales. Le 
classement par ordre décroissant est le suivant : Paris, 
Marseille,  Lyon,  Nanterre,  Toulouse,  Lille,  Montpellier, 
Versailles, Bordeaux, Nice et Nantes. Paris est le seul  
barreau avec Marseille dont l’effectif dépasse le millier. 
Avec 2 323 mentions, Paris devance largement Marseille 
qui, en 2007, venait juste de franchir le seuil du millier  
et dont l’augmentation régulière du nombre de mentions 
de spécialisations reflète la tendance éconimique ascen
dante de la région PACA. À la même date, vingt-deux  
barreaux comptaient entre 999 et 100 mentions, cinq une 
seule et huit n’en comptaient aucune. 
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Évolution de la répartition des certificats de spécialisation par région

Si l’on regarde à la fois le pourcentage de mentions de 
spécialisation (tous domaines confondus) et le poids dé-
mographique (avocats inscrits au tableau) on constate 
qu’il n’y a pas de relation entre les deux taux. Même si les 
pourcentages sont comparables dans certaines régions : 
l’Alsace, la Bretagne, ce n’est pas le cas pour l’Île-de-
France qui ne représente que 28,5 % des mentions alors 
que son poids démographique est de 49 %.

Parmi les régions dont le poids relatif pour les mentions 
de spécialisations est supérieur à leur poids relatif démo-
graphique citons : la région PACA, le Midi-Pyrénées, et 
dans une moindre mesure la Bourgogne, la région Rhône-
Alpes et le Languedoc-Roussillon.

Régions 1998 2000 2006 2007
Évolution  

2007 / 2006 
(%)

Évolution  
2007 / 1998 

(%)

Répartition  
1998  
(%)

Répartition 
2007  
(%)

Alsace 310 310 290 278 -4,1 -10,3 2,3 2,2
Aquitaine 432 412 432 434 0,5 0,5 3,2 3,5
Auvergne 188 180 158 147 -7,0 -21,8 1,4 1,2
Basse-Normandie 209 194 185 188 1,6 -10,0 1,6 1,5
Bourgogne 247 244 246 236 -4,1 -4,5 1,8 1,9
Bretagne 348 351 344 336 -2,3 -3,4 2,6 2,7
Centre 281 277 249 244 -2,0 -13,2 2,1 1,9
Champagne-Ardenne 208 199 182 175 -3,8 -15,9 1,6 1,4
Corse 80 78 61 61 0,0 -23,8 0,6 0,5
DOM-TOM 76 80 72 75 4,2 -1,3 0,6 0,6
Franche-Comté 262 260 217 237 9,2 -9,5 2,0 1,9
Haute-Normandie 227 215 209 223 6,7 -1,8 1,7 1,8
Île-de-France 3 972 3 863 3 631 3 583 -1,3 -9,8 29,6 28,5
Île-de-France II 935 901 803 777 -3,2 -16,9 7,0 6,2
Languedoc-Roussillon 542 534 544 540 -0,7 -0,4 4,0 4,3
Limousin 157 165 147 140 -4,8 -10,8 1,2 1,1
Lorraine 515 498 465 456 -1,9 -11,5 3,8 3,6
Midi-Pyrénées 652 637 577 552 -4,3 -15,3 4,9 4,4
Nord-Pas-de-Calais 561 611 534 551 3,2 -1,8 4,2 4,4
Pays de la Loire 530 499 501 484 -3,4 -8,7 4,0 3,9
PACA 1 626 1 696 1 747 1 786 2,2 9,8 12,1 14,2
Picardie 205 176 178 166 -6,7 -19,0 1,5 1,3
Poitou-Charentes 360 345 317 322 1,6 -10,6 2,7 2,6
Rhône-Alpes 1 416 1 396 1 347 1 340 -0,5 -5,4 10,6 10,7
France II 10 367 10 258 9 805 9 748 -0,6 -6,0 77,3 77,6
France entière 13 404 13 220 12 633 12 554 -0,6 -6,3 100,0 100,0

Source DACS - Ministère de la Justice au 1er janvier
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Créer un bureau secondaire (B.S.) est l’une des premières 
étapes dans le développement d’un cabinet. Cela peut être 
pour répondre à la demande des clients dans certaines 
zones où les avocats sont peu présents où, pour combler 
l’absence de certaines spécialités. L’exercice profession-
nel s’effectue alors souvent à temps partagé entre les dif-
férentes implantations. 
En ce qui concerne leur implantation, plusieurs cas de  
figure peuvent se présenter. Le bureau secondaire peut  
être situé en proximité de l’implantation principale ou bien 

dans une autre région dont l’activité est particulièrement 
porteuse. L’importance du nombre des bureaux secondai
res est un indicateur du dynamisme de certaines régions.  
On  constate  qu’au  sein  d’une  même  région,  certains  
barreaux sont également plus prisés que d’autres. 
Au 1er janvier 2007, le nombre de bureaux secondaires 
s’établissait à 876. On constate une certaine concentra
tion, même si elle est moins forte que dans d’autres  
secteurs. En 2007, quatre régions rassemblaient la moitié 
des bureaux secondaires de France.

I.2.4 - Bureaux secondaires

Régions 1998 2006 2007
Évolution  

2007 / 2006
(%)

Évolution  
2007 / 1998 

(%)

Répartition 
1998 
(%)

Répartition 
2007
(%)

Alsace 13 21 18 -14,29 38,5 2 2
Aquitaine 37 88 102 15,91 175,7 7 12
Auvergne 8 14 13 -7,14 62,5 1 1
Basse-Normandie 5 11 15 36,36 200,0 1 2
Bourgogne 14 22 17 -22,73 21,4 3 2
Bretagne 11 15 16 6,67 45,5 2 2
Centre 13 25 27 8,00 107,7 2 3
Champagne-Ardenne 6 11 11 0,00 83,3 1 1
Corse 4 3 5 66,67 25,0 1 1
DOM-TOM 14 22 19 -13,64 35,7 3 2
Franche-Comté 6 10 13 30,00 116,7 1 1
Haute-Normandie 5 17 19 11,76 280,0 1 2
Île-de-France 156 202 204 0,99 30,8 29 23
Île-de-France II 52 78 74 -5,13 42,3 10 8
Languedoc-Roussillon 21 28 30 7,14 42,9 4 3
Limousin 3 5 5 0,00 66,7 1 1
Lorraine 6 15 15 0,00 150,0 1 2
Midi-Pyrénées 22 43 41 -4,65 86,4 4 5
Nord-Pas-de-Calais 12 28 31 10,71 158,3 2 4
Pays de la Loire 15 40 41 2,50 173,3 3 5
PACA 72 136 106 -22,06 47,2 13 12
Picardie 14 20 23 15,00 64,3 3 3
Poitou-Charentes 12 24 23 -4,17 91,7 2 3
Rhône-Alpes 72 67 82 22,39 13,9 13 9
France II 437 743 746 0,40 70,7 81 85
France entière 541 867 876 1,04 61,9 100 100

Source DACS - Ministère de la Justice au 1er janvier
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En dix ans, le nombre des bureaux secondaires a augmen-
té de 62 %. C’est en Île-de-France qu’étaient implantés  
le plus grand nombre. La région est le siège de 23 % des 
bureaux secondaires  de France. Pourtant, avec seulement 
31 % de croissance en 10 ans, la région Île-de-France est 
plutôt en repli. À titre de comparaison, il y a dix ans ce sont 
29 % des  B.S. qui y étaient implantés.  

La  croissance  profite  à  certaines  régions  plus  qu’à 
d’autres. Si toutes les régions en dix ans voient le nombre 
des bureaux secondaires augmenter, elles n’évoluent pas 
toutes au même rythme. Ainsi en 2007, la Corse, la Bour-
gogne, la région Rhône-Alpes, les DOM-TOM et l’Alsace se 
situaient nettement en dessous de la moyenne nationale. 
Inversement, 7 régions (sur 23) ont connu une croissance 
à 3 chiffres, il s’agit notamment, de l’Aquitaine (176 %), la 
Basse et la Haute-Normandie (respectivement 200 % et 
280 % de progression). Il faut toutefois signaler que leur 
effectif, en 1998, était peu élevé, l’Aquitaine, la Lorraine, le 
Nord-Pas-de-Calais, les Pays de Loire progressent aussi 
fortement.

Au sein de la région Île-de-France, c’est le Barreau de  
Paris qui concentrait le plus grand nombre de bureaux 
secondaires. Avec 128 bureaux sur les 204 que comptait  
la région, en 2007, Paris regroupe 63 % des bureaux et 
14,6 % des bureaux secondaires de France. Toutefois,  
bien que toujours largement en tête, le poids relatif de  
Paris a diminué de plus de 4 points. Inversement, les 
grandes métropoles régionales sont en première ligne. 
Bordeaux a poursuivi sa progression et, avec 44 bureaux, 
se classait en seconde position, Toulouse avec 25 était 
troisième, Évry avec 20, quatrième, Lyon et Versailles avec 
19 étaient cinquièmes ex-aequo et Nantes avec 18 était 
septième. 

Sur les 182 barreaux de France, 23 ne comptaient aucun 
bureau secondaire en 2007, 32 barreaux comptaient seu-
lement 1 bureau. Trois seulement dépassaient la barre 
des 100 bureaux secondaires.
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Parler des revenus des avocats sans parler de l’aide ju-
ridique serait incomplet. Tous les avocats ne sont certes 
pas concernés par l’aide juridique, mais chaque année  
un certain nombre d’entre-eux sont indemnisés pour les 
missions d’aide qu’ils ont réalisées. 

À noter que l’aide juridique a pour objectif de satisfaire 
les demandes adressées par des personnes physiques 
portant sur l’application de leurs droits, de faciliter la 
connaissance par toute personne de ses droits, d’amé-
liorer l’indemnisation des avocats prêtant leur concours 
aux justiciables. La loi n° 91-647 sur l’aide juridique, pro-
mulguée le 10 juillet 1991, entrée en vigueur au 1er janvier 
1992, a réformé en profondeur l’aide judiciaire en vigueur 
depuis les années 70. 

Les deux premiers volets, à savoir d’une part, l’aide ju-
ridictionnelle (AJ), qui permet aux personnes physiques, 
dont les ressources sont insuffisantes, de faire valoir leurs 
droits en justice et, d’autre part, l’accès au droit, ont été 
complétés dès 1993 par l’aide à l’intervention de l’avocat 
au cours de la garde à vue (loi du 24 août 1993).
Plus récemment, l’aide à l’intervention de l’avocat au cours  
de la médiation et de la composition pénale, la mesure 
prévue par l’article 12-1 de l’ordonnance n° 45-174 du  
2 février 1945, ainsi que les pourparlers transactionnels 
ont complété le dispositif au titre des mesures alterna-
tives (loi du 24 août 1998). Enfin, l’assistance de l’avocat 
pour les détenus en matière disciplinaire est la dernière 
aide mise en place (loi du 28/12/2001).

Le recours aux tribunaux s’effectue en dernier recours 
quand toutes les autres possibilités ont été épuisées. 
L’aide juridictionnelle et les autres aides ne concernent 
pas l’ensemble des citoyens. Certaines aides sont acces
sibles  aux  justiciables  sous  conditions  de  ressources,  
certains en bénéficiant de droit. Suivant leur situation, ils 
peuvent être éligibles à l’aide totale ou à l’aide partielle. 
Les Carpa, sous la responsabilité des Ordres d’avocats, 
sont gestionnaires des dotations versées par l’État. 

En 2007, la dotation disponible versée par le Ministère  
de la Justice au titre de l’aide juridictionnelle a été de  
260 378 717 3 (contre 239 144 800 3 en 2006). Les paiements 
hors taxes effectués dans le cadre de l’aide juridiction
nelle s’établissaient à 238 199 432 3 (contre 226 633 623 3  
en 2006), ces versements correspondaient aux 766 959 
missions de base comptabilisées sur l’année et aux 70 952  
majorations. Pour la première fois, le volume de missions  
payées sur un exercice par rapport au précédent a baissé 
(-1 %). Le dénombrement des missions réalisées s’effec
tue sur la base des rétributions versées aux avocats au  
cours de l’exercice 2007, quelle que soit la date d’achè
vement de la mission. À noter que les avocats ne sont 
rétribués qu’une fois la mission achevée, des provisions 
pouvant être versées par les barreaux dans certains cas. 

De toutes les aides, l’aide juridictionnelle est de loin la 
plus importante ; elle représente plus de 90 % de la dota-
tion totale, mais il faut souligner que son périmètre d’in-
tervention est beaucoup plus large que celui des autres 
aides, dont certaines sont plus récentes et sont concen-
trées sur un seul type d’action (garde à vue, médiation et 
composition pénale, ou encore assistance des détenus 
en matière disciplinaire). Seule l’aide juridictionnelle est 
traitée ci-après. L’Observatoire a basé son analyse sur  
les données et statistiques établies et transmises annuel-
lement par l’UNCA.

En ce qui concerne l’aide juridictionnelle (AJ), ce dispositif 
a concerné 22 974 avocats qui avaient effectué au moins 
une mission d’aide juridictionnelle sur l’exercice 2007, soit 
45 % (*) de l’effectif total national. Le nombre de struc-
tures concernées par l’AJ a été de 20 669, soit 48 % (*) 
de l’effectif total des structures recensées par l’UNCA à  
la date d’extraction des données. 

(*) Sous réserve de l’exhaustivité des données transmises 
par les Carpa.

I.2.5 - Aide juridique

Une activité par nature imprédictible

En 2007, sur la base des chiffres de l’Union Nationale des 
Carpa, le nombre des missions d’AJ s’est établi à 766 959, 
correspondant à une croissance de 5,6 % en quatre ans. 
Le nombre d’unités de valeur (UV) était de 10 023 384 ; 
la croissance enregistrée était comparable à celle rela-

tive aux missions (+5%). Les règlements s’établissaient à 
238,199 millions d’euros, soit une croissance de 12 %. Les 
règlements opposés par l’Etat, quant à eux, progressent 
de 5,1 % tenant compte de la revalorisation du montant de 
l’unité de valeur intervenue au 1er janvier 2007.

Évolution de l’aide juridictionnelle de 2004 à 2007
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En nombre de missions, ce sont les missions administratives qui progressent le plus (+52 %), mais cette croissance est à 
relativiser puisqu’elles  ne représentent que 2 % du total des missions. Le domaine pénal continue de prendre de l’impor-
tance (+6,5 %), tandis que le nombre des missions civiles augmente de 3,1 %.

Les missions civiles représentent à peu près la moitié de l’ensemble des missions tandis que les missions pénales repré-
sentent environ 47 %. Les 2 ou 3 % restants correspondent aux missions administratives. Cette répartition est restée stable 
au cours des derniers exercices.

L’admissibilité à l’aide totale, qui est de 93,4 % pour l’en-
semble de la France, est particulièrement forte dans le 
domaine pénal et dans le domaine administratif, où elle  
se situe autour de 96-97 %. En revanche, c’est dans le  

domaine civil que l’on constate la plus forte proportion 
d’admissions à l’aide partielle, 15 % en 2007. À noter  
toutefois que l’éligibilité à l’aide totale ou à l’aide partielle 
diffère suivant le domaine considéré. 

Missions/UV
Missions  

civiles  
2004

Missions  
civiles  
2007

Missions  
pénales  

2004

Missions  
pénales  

2007

Missions  
adminis-
tratives 

2004

Missions  
adminis-
tratives 

2007

Total  
missions  

2004

Total  
missions  

2007

Évolution 
2007 / 2004

(%)

Nombre de missions 370 605 382 127 341 460 363 572 14 013 21 260 726 078 766 959 5,63
Nombre d'UV 6 429 644 6 571 246 2 946 301 3 182 449 163 939 269 688 9 539 885 10 023 384 5,07
Montant HT total 143 415 624 156 580 726 65 463 615 75 330 712 3 580 692 6 287 993 212 459 932 238 199 432 12,11

2007
Missions civiles

aide totale 
(%)

Missions civiles 
aide partielle

(%)

Missions pénales
Aide totale

(%)

Missions pénales
aide partielle

(%)

Missions  
administratives 
aide totale (%)

Missions  
administratives 

aide partielle (%)

Missions 85 15 96 4 97 3
UV 91 9 98 2 98 2
Règlements 92 8 98 2 98 2

Source UNCA – Rapport d’activité

Source UNCA – Rapport d’activité 2007
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L’Aide juridictionnelle : répartition régionale
La répartition régionale du nombre des avocats ayant effectué au moins une mission d’aide juridictionnelle s’effectue à peu 
de choses près comme la répartition de l’effectif total des avocats en France selon les régions. À l’exception de l’Île-de-
France qui ne représente que 13 % des règlements alors qu’elle regroupe 44 % des avocats de France.

Régions
Montant  

AJ  
2007 

% AJ  
totale  
2007

% AJ 
région /

AJ France 
2007

Évolution 
AJ 2007 / 

2003

Total  
missions  

2007

% 2007  
missions 

civiles 

% 2007   
missions  
adminis-
tratives

% 2007  
missions 
pénales 

% femmes  
en 2007

% cabinets 
individuels 
réalisant 
de l'AJ en 

2007

Alsace 6 488 215 94 2,7 43,9 21 040 42 4 54 59,5 88,8
Aquitaine 13 438 557 93 5,6 28,1 41 036 57 2 41 60,2 87,6
Auvergne 5 858 494 92 2,5 18,4 17 345 59 2 39 56,6 75,3
Basse- 
Normandie 6 260 548 92 2,6 15,4 18 858 60 1 39 62,7 77,0

Bourgogne 5 634 750 93 2,4 25,6 17 023 50 2 48 61,6 83,1
Bretagne 7 916 738 93 3,3 20,2 25 144 53 1 46 68,3 85,9
Centre 8 214 838 92 3,4 28,7 24 565 54 2 43 59,8 66,1
Champagne- 
Ardenne 5 273 573 94 2,2 34,3 16 164 49 1 50 53,8 72,5

Corse 1 550 533 95 0,7 27,1 4 388 65 5 30 67,7 95,7
Franche-Comté 4 628 231 93 1,9 40,3 13 668 50 2 48 61,5 78,5
Haute- 
Normandie 8 932 615 94 3,8 35,8 27 432 54 3 43 59,1 75,6

Île-de-France 30 620 115 96 12,9 39,8 124 926 33 5 62 64,6 93,8
Languedoc- 
Roussillon 13 653 268 94 5,7 25,2 40 906 59 3 38 56,8 88,3

Limousin 3 612 561 92 1,5 17,7 10 840 57 4 39 69,2 82,8
Lorraine 9 693 886 93 4,1 29,9 28 771 56 2 42 56,9 80,9
Midi-Pyrénées 11 493 357 93 4,8 28,6 36 104 55 2 43 54,1 77,9
Nord- 
Pas-de-Calais 23 311 523 95 9,8 27,6 72 385 55 2 43 53,1 79,4

Pays de la Loire 12 193 925 93 5,1 39,2 34 131 53 1 46 61,8 79,4
PACA 17 544 219 95 7,4 26,2 62 409 48 2 50 58,7 95,1
Picardie 7 904 845 93 3,3 31,0 24 626 49 2 49 56,7 77,4
Poitou- 
Charentes 7 554 124 92 3,2 24,2 23 623 57 2 41 60,4 77,9

Rhône-Alpes 19 869 450 94 8,3 42,1 63 855 52 5 43 65,2 91,8

Guadeloupe 789 407 97 0,3 12,5 2 157 40 0 59 44,8 90,9
Martinique 1 327 617 96 0,6 25,1 3 779 36 0 63 71,1 98,7
Guyane 639 331 100 0,3 112,0 2 013 13 0 87 46,1 96,0
La Réunion 3 794 713 97 1,6 38,5 9 771 48 0 52 58,8 90,2
DOM* 6 551 068  2,8 36,4 17 720 41 0 59 ND ND

Total 238 199 432 94 100,0 30,9 766 959 50 3 47 60,13 84,97

* L’aide juridictionnelle ne concerne que les DOM pas les TOM.
Source UNCA – Rapport d’activité
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Montants versés au titre de l’aide juridictionnelle
Concernant les montants versés au titre de l’AJ sur la pério-
de 2003-2007, il est nécessaire de relativiser les évolutions 
observées. En effet, une revalorisation du montant de l’uni-
té de valeur est intervenue en janvier 2004 et elle concourt 
à l’augmentation globale de 30 %. D’autre part, l’activité des 
tribunaux étant par nature imprévisible, donc non recon-
ductible d’une année sur l’autre, cela rend difficile les com-
paraisons au cours du temps. Les montants relatifs à l’AJ 
peuvent varier fortement pour les barreaux d’une année  
à l’autre en fonction des dossiers (ex : affaire d’Outreau). 
On remarquera que seulement 13 % des montants de l’aide  
juridictionnelle concernent l’Ile-de-France en 2007, alors 
que cette région concentre 18 % de la population. Il est vrai 
que le taux de foyers imposables y est plus élevé que dans 
le reste du pays (environ 63 %) ; le recours à l’AJ étant sou-
mis à des conditions de ressources, on constate que c’est 
dans les régions où le taux de chômage et les revenus sont 
les plus bas que le recours à l’aide juridictionnelle est le 
plus fréquent. L’aide peut-être accordée de manière totale 
ou partielle.

La région Corse est peu concernée par l’AJ (0,7 % des  
montants versés) de même que le Limousin (1,5 %), alors 
qu’à l’inverse les régions : Nord-Pas-de-Calais (9,8 %), 
Rhône-Alpes (8,3 %) et PACA (7,4 %) sont au premier plan.

Répartition AJ totale – AJ partielle
La répartition se fait de façon similaire quelle que soit la  
région. La zone géographique n’est donc pas un critère 
qualifiant. Le taux de l’AJ totale en métropole varie de  
92 % dans plusieurs régions à 96 % en Île-de-France. À 
noter que ce taux est plus élevé dans les DOM (96-97 %), 
zone où il atteint même, en Guyane, 100 %.

Répartition des missions selon la juridiction
En 2007, le pourcentage des missions civiles, qui est de  
50 % à l’échelle nationale, varie fortement d’un minimum  
de 33 % en Île-de-France à un maximum de 65 % en 
Corse, il ya donc plus de 30 points d’amplitude. En ce qui 
concerne les missions pénales, du fait de la faible part  
des missions administratives, on observe un phénomène  
de vases communicants, le taux varie du minimum 30 %  
en Corse à 62 % en Île-de-France. Le pourcentage des 
missions administratives varie de 0 % dans les DOM à un 
maximum de 5 % (Corse, Rhône-Alpes et Île-de-France).

Profil des avocats impliqués dans l’aide juridictionnelle
Les deux dernières colonnes du tableau ci-contre sont 
consacrées au taux des femmes avocats participant à 
l’AJ et au taux de cabinets individuels prenant part à l’AJ. 
Comme les autres années, on constate que les femmes 
représentent une large majorité des avocats ayant réalisé  
au  moins  une  mission  d’aide  juridictionnelle  au  cours 
de l’exercice (taux moyen de 60 % à l’échelle nationale).  
À noter que le taux est au dessus de 50 % dans toutes  
les régions sauf dans les DOM.

De la même façon, si l’on s’intéresse au profil des 48 % 
de cabinets dont les avocats participent à l’AJ, on constate 
qu’à l’échelle nationale, il s’agit à 85 % de cabinets indi-
viduels. Au-delà de cette moyenne, on constate quelques 
différences d’une région à l’autre : le minimum, en 2007, 
était situé en région Centre où seulement 66 % de cabinets 
individuels étaient concernés et le maximum (95 %) était 
observé en région PACA et en Corse. 
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Les cabinets d’avocats emploient des salariés dont l’ac-
tivité vient en support de leur métier d’avocat. Ces em-
plois ne concernent pas des avocats mais des juristes, des 
comptables, des agents administratifs, des secrétaires 
etc. Dans ce chapitre, le terme salarié et les chiffres ne 
s’appliquent qu’à des employés qui ne sont pas avocats.  
Si l’on se réfère aux chiffres publiés par la Commis-
sion Paritaire Nationale pour l’Emploi dans les Cabinets  
d’Avocats  (C.P.N.E-Avocats),  le  nombre  de  personnes 

employées dans les cabinets d’avocats, y compris celles  
travaillant à temps partiel, est en quasi stagnation, il s’éta-
blissait à 31 249 salariés au 31 décembre 2005 , soit une 
variation de 0,9 % par rapport à 2002. 
Le nombre de cabinets employant des salariés « non avo-
cats » a connu dans le même temps une augmentation de 
3,9 % et s’établit, en 2005, à 10 788 cabinets. À ces évo-
lutions s’ajoute l’augmentation du temps partiel observée 
dans le tableau ci-dessous (+31 % sur la même période).

La moitié des salariés sont employés dans des cabinets 
de moins de 5 personnes
En quatre ans, le profil des employeurs a sensiblement 
changé (voir tableau ci-dessous). On constate qu’en 2002, 
60 % des salariés affiliés étaient employés par des cabi
nets d’avocats employant au maximum 5 salariés, soit  
92,1 % des cabinets « employeurs ». En 2005, c’était 65,7 %  
des salariés qui étaient employés par des cabinets d’avo-
cats comprenant au maximum 5 salariés, soit 92,4 % des 
cabinets « employeurs ». En 2005, la classe des cabinets 
dont l’effectif salarié est compris entre 2 et 5 représentait 
près de la moitié de l’effectif total des salariés. A contra-
rio, de 2002 à 2005, l’effectif salarié des cabinets de la 
classe « plus de 50 salariés » a régressé de 17 %, il faut 
dire que sur la même période le nombre des cabinets avait 
lui-même diminué de 13 % (le niveau des taux observés 

est à relativiser compte tenu de la faiblesse de l’effectif).
La répartition du nombre des cabinets affiliés reflète bien 
le fait que les cabinets d’avocats sont principalement des 
entreprises de petite taille. D’autant plus que les obser-
vations portent sur les cabinets « employeurs » et qu’à 
ceux-ci il faut ajouter les cabinets individuels n’employant 
aucun salarié. 

Les affiliations à temps partiel progressent
On constate qu’en 2002, l’emploi à temps partiel concer-
nait un tiers des cabinets mais seulement 11 % des sala-
riés, cette information n’est hélas pas disponible en 2005. 
En 2005, les cabinets qui employaient plus de 10 personnes 
ne représentaient que 2,4% de l’effectif mais employaient 
un quart des salariés.

I.2.6 - Emplois salariés des cabinets d’avocats (hors avocats) 

Effectif / taille  
du cabinet  

employeurs  
affiliés

Nb de 
cabinets 
affiliés  
en 2002

Nb de 
cabinets 
affiliés  
en 2005

%  
cabinets 
affiliés  
en 2002

%  
cabinets 
affiliés  
en 2005

Nb de 
salariés  
affiliés  
en 2002

Nb de 
salariés  
affiliés  
en 2005

% de  
salariés  
en 2002

% de  
salariés  
en 2005

Variation 
2005 / 2002 

effectif  
salarié (%)

Variation 
2005 / 2002  
eff. cabinets 
affiliés (%)

Salariés à temps 
partiel* 3 412 4 470 32,85 NC 3 412  4 470 11,03 NC 31 31

1 salarié  
(y compris  
temps partiel)

4 738 4 940 45,60 45,79 4 738 4 940 15,3 15,8 4,3 4,3

2 à 5 salariés 4 727 4 919 46,50 45,60 13 570 14 029 43,8 49,9 3,4 4,06
6 à 10 salariés 669 889 6,44 6,2 4 786 4 802 15,5 15,4 0,3 32,9
11 à 20 salariés 150 155 1,44 1,44 2 096 2 128 6,8 6,8 1,5 3,3
21 à 50 salariés 72 78 0,69 0,72 2 361 2 522 7,6 8,1 6,8 8,3
Plus de 
 50 salariés 31 27 0,30 0,25 3 395 2 828 10,9 9,05 -16,7 -12,9

Total effectif 10 387 10 788 100,00 100,00 30  946 31 249 100,00 100,00 0,9 3,9

Source Commission Paritaire – 2003
* 1 salarié à temps partiel non pris en compte dans le total car comptabilisé dans la catégorie 1 salarié.
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La Province regroupe 68 % des salariés
En 2005, 9 144 salariés non avocats étaient basés à Paris, 
30,5 % de l’effectif salarié total, chiffres en léger repli par 
rapport à 2003. En province  20 387 salariés étaient recen-
sés la même année, soit 68 % des salariés des cabinets 
d’avocat et 491 (1,64 %) dans les DOM-TOM. À noter que 
certaines différences de total peuvent apparaître dans les 

chiffres publiés dans ce chapitre du fait que certains em-
ployés travaillent à temps partiel pour plusieurs cabinets 
et qu’ils peuvent exercer à la fois à Paris et en Province. 
L’effectif salarié de Paris diminue, tandis que celui en  
régions augmente de 2,5 %, la progression en quatre ans 
est plus forte sur les DOM (+ 8 %) mais l’effectif de réfé-
rence est plus modeste.

Une majorité de femmes, et des emplois peu qualifiés
Les salariés sont en quasi-totalité des femmes. Elles re-
présentaient, en 2005, 92 % de l’effectif « non avocat »  
des cabinets, 80 % de l’effectif cadre salarié et 94 % de 
l’effectif non cadre. Le travail à temps partiel représentait,  

à cette même date, 31,7 % des emplois (tendance à la 
hausse) et concernait majoritairement les femmes (94 %). 
Les femmes sont donc plus nombreuses mais majoritai-
rement moins qualifiées que les hommes pour les emplois 
de support aux avocats. 

Localisation 2002 2003 2005  % en 2002 % en 2005 Évolution  
2005 /2002

Paris 9 441 10 193 9 144 31,7 30,5 -3,5
Province 19 884 20 034 20 387 66,8 67,9 2,5
DOM 453 473 491 1,5 1,6 8,4
Total 29 778 30 700 30 022 100,0 100,0 0,8

Source Rapport de branche  
* salariés en année pleine

Répartition de l’effectif salarié*
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Des différences géographiques
À noter que la répartition hommes / femmes varie peu en province et dans les DOM (environ 93 % de femmes), alors que 
ce taux est plus faible à Paris (87 %). 
La répartition temps plein/temps partiel s’effectue différemment suivant la zone géographique. Ainsi la part du temps 
complet, en 2005, était plus élevée dans la capitale (78,4 %) qu’en Province (63,6 %) et que dans les DOM-TOM (76 %).

Un tiers des emplois à temps partiel
En ce qui concerne la répartition temps complet / temps 
partiel, il faut noter qu’en 2005, si l’on considère l’ensem-
ble des femmes cadres, 81 % travaillent à temps plein alors  
que ce taux était de 90 % pour les hommes à cette même  
date. Cet écart de presque 10 points au sein de la catégorie  
cadre ne se retrouve pas dans la catégorie non cadre,  
catégorie pour laquelle on constate que le temps partiel 
est beaucoup plus fréquent, de l’ordre de 32 %, ce qui  
laisse à penser que le temps partiel n’est pas choisi mais 
subi pour les emplois où la valeur ajoutée est faible.
En 2005, si l’on considère l’ensemble des femmes, il y avait 
seulement 14 % cadres travaillant à temps plein ce qui est 

très peu, les hommes étaient 41 % à être dans ce cas. Et 
seulement 7 % de femmes cadres (la moitié) travaillaient 
à temps partiel, contre 14 % d’hommes cadres.

À  titre  de  comparaison,  selon  les  chiffres  publiés  par 
l’INSEE  au sein de l’emploi (toutes catégories confondues), 
17 % des personnes travaillent à temps partiel et 82 % des 
emplois à temps partiel sont occupés par des femmes. 
Le temps partiel est particulièrement répandu parmi les 
employés, catégorie sociale très féminisée. L’INSEE relève 
que près d’un tiers des salariés ayant un emploi à temps 
partiel travaillent moins qu’ils ne le souhaiteraient.
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Temps Plein - Temps Partiel : comparaison suivant situation géographique en 2005

Hommes Femmes Total

2005 Temps 
complet

Temps 
partiel

% T.  
complet

Total 
effectifs 

Temps 
complet

Temps 
partiel

% T. 
complet

Total 
effectif

Temps 
complet

Temps 
partiel

% T.  
complet

Total  
effectif  
salariés  

non avocats
Cadre 715 79 90,1 794 2 612 620 80,8 3 232 3 327 699 82,6 4 026
Non cadre 1 013 495 67,2 1 508 16 298 8 376 66,1 24 674 17 311 8 871 66,1 26 182
Total 1 728 574 75,1 2 302 18 910 8 996 67,8 27 906 20 638 9 570 68,3 30 208
% cadre 41,4 13,8   13,8 6,9   16,1 7,3   

Source Rapport de branche
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Pyramide des âges des employés des cabinets d’avocats
De l’observation de la pyramide des âges on retiendra 
qu’en 2005, l’effectif maximum est  atteint par la tranche 
des 40 ans pour les femmes et 34 ans pour les hommes.
Le taux de féminisation, dont on a vu précédemment qu’il 

était de plus de 90 %, apparaît comme écrasant et varie 
peu. En fait, la proportion de femmes varie selon l’âge des 
salariés. Sur les tranches pleines (22-60 ans), le maximum  
enregistré est de 96,4 % (41 ans) et le minimum de 85,3 % 
(29-30 ans).
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Les emplois salariés générés par les avocats induisent 
une masse salariale qui atteignait, 36 701 489 3, en 2005. 
41 % de cette masse salariale était domiciliée dans la 
capitale, pour 57,5 % en Province et pour 1,4 % dans les 
DOM. À la même date d’extraction des données, la répar-
tition de l’effectif des salariés «non avocat» des cabinets 

était respectivement de 34 %, 64 % et 1,74 %. On retrouve 
l’écart salarial Paris/province déjà constaté au chapitre 
traitant des revenus des avocats, mais il s’observe ici dans 
des proportions moindres puisque l’écart salarial moyen 
de Paris avec la moyenne nationale est de 21 %. Ce n’est 
d’ailleurs pas le seul écart que l’on est amené à constater. 

Il existe naturellement des écarts de salaires entre les 
différentes grandes catégories socio-professionnelles à  
laquelle la personne appartient : employé, maîtrise ou 
encadrement. Mais les écarts reflètent aussi l’ancienneté 
professionnelle et le degré d’autonomie et/ou de respon-
sabilité dont la personne dispose. Les chiffres communi-
qués ne nous permettent pas de détailler ces écarts en 
fonction des coefficients, ce qui serait plus précis. Toute-
fois, le rapprochement de 2005 avec 2003 permet de voir 
que l’écart positif existant entre Paris et la France entière 

s’est réduit au cours de ces trois ans et que l’écart négatif 
(-18 %) des DOM / France a, à l’inverse, une légère ten-
dance à s’accentuer (voir tableau ci-dessus).

Les mêmes réserves s’appliquent aux variations du salaire 
brut annuel des hommes dans les différentes zones géo-
graphiques. Pour les femmes on constate que l’évolution 
est de l’ordre de 11, 6 % et qu’il n’y a guère de différences 
d’une zone à l’autre malgré les différences d’effectif.

Masse salariale et salaires

Évolution de la masse salariale et du salaire brut entre 2003 et 2005

Répartition de la masse salariale et de l’effectif

Source – Rapport de Branche – Exercice 2005
À noter que les différences viennent des nombreux salariés à temps partiel qui travaillent dans plusieurs cabinets.

Source – Rapport de Branche – Exercice 2005

Masse salariale 
annuelle tous  
coefficients  

confondus 2005 (5)

Effectif total  
2005

Salaire brut annuel 
moyen en 2005

(5)

Salaire brut annuel 
moyen en 2003

(5)

Variation salaire  
brut annuel  
2005 / 2003  

(%)

Paris Hommes 36 701 489 905 40 554 36 713 10,5
Femmes 189 208 691 5 868 32 244 28 940 11,4

Total 225 210 180 6 773 33 355 29 952 11,4
Province Hommes 34 152 775 734 46 530 32 307 44,0

Femmes 281 835 497 12 093 23 306 20 508 13,6
Total 315 988 272 12 827 24 635 21 071 16,9

DOM-TOM Hommes 575 199 25 23 008 20 687 11,2
Femmes 7 266 029 322 22 565 20 131 12,1

Total 7 841 228 347 22 597 20 174 12,0
Total France Hommes 71 429 463 1 664 42 926 34 823 23,3

Femmes 478 310 217 18 283 26 161 23 435 11,6
Total 549 739 680 19 947 27 560 24 333 13,3

2005 Par zone géographique Hommes / femmes

Paris / France Province / France DOM / France % MS hommes / 
total MS France

% MS femmes / 
total MS France

Masse salariale (%) 41,09 57,48 1,43 12,99 87,01
Effectif (%) 33,95 64,31 1,74 8,34 91,66
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En ce qui concerne l’écart de salaire entre les hommes 
et les femmes, son amplitude varie selon que les sala-
riés sont basés à Paris ou en Province. À Paris en 2005, il 
s’établissait à 26 %, enregistrant une baisse de 10 points 
en trois ans. En province, le chiffre de 99 % enregistré en 
2005, est à relativiser car l’effectif masculin reste modeste 
en comparaison de l’effectif féminin. Le nombre de sala-
riés masculins est d’ailleurs en diminution sur la période. 
Reste qu’en 2003, le salaire moyen brut annuel des hom-
mes était plus du double de celui des femmes dans cette 
zone géographique.
Il faut garder à l’esprit que la fluctuation de la masse sala-
riale est la résultante de nombreux paramètres : variation 

de l’effectif à un coefficient donné, ancienneté, et temps 
passé à l’exercice professionnel. Le calcul global ne s’ef-
fectue jamais à qualification égale des salariés, ni à ratio 
temps plein / temps partiel constant. Il est donc difficile 
d’en tirer des conclusions.
Toutefois, la répartition hommes / femmes présentée dans  
la pyramide des âges (voir graphique) indique que la 
moyenne d’âge des hommes est plus faible que celle  
des femmes, le facteur ancienneté n’explique donc pas  
la variation 2005 / 2003, reste les facteurs qualification et 
facteur temps. On a vu précédemment que les hommes 
sont moins souvent employés à temps partiel que les  
femmes.

Écarts rémunération hommes / femmes

Écart salarial  
Paris / France  

(%)

Écart salarial  
DOM / France 

(%)

Écart salarial H/F 
Paris
(%)

Écart salarial H/F 
Province

(%)

Écart salarial H/F 
DOM-TOM

(%)

2003 23,1 -17,1 26,9 57,54 2,76
2005 21,0 -18,0 25,8 99,6 2,0

Source – Rapport de Branche – Exercice 2005
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II.1 NORD-EST
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Organisé autour de 37 barreaux, 14 départements, 7 cours 
d’appel et 5 régions, le Nord-Est qui comprend 4 grandes 
agglomérations : Strasbourg, Lille, Nancy et Metz, accueille 
4  151 avocats, soit 8,7 % de l’effectif national France. La 
densité en avocats est peu élevée (35 avocats pour 100 000  
habitants). Les revenus se situent en dessous de la moyenne 

nationale dans toutes les régions de cette zone géographi-
que à l’exception de la Picardie. Le pourcentage d’associés 
est supérieur à la moyenne nationale. 11 % des groupe-
ments d’exercice y sont implantés ainsi que 11 % des bu-
reaux secondaires. Le Nord-Est concentre 13 % des avocats 
ayant une ou plusieurs mentions de spécialisation.

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Alsace                 785                1 012   28,9 2,2 2,1
Champagne-Ardenne                 358                   423   18,2 1,0 0,9
Lorraine                 628                   817   30,1 1,8 1,7
Nord-Pas-de-Calais              1 088                1 362   25,2 3,1 2,9
Picardie                 430                   537   24,9 1,2 1,1
Nord-Est              3 289                4 151   26,2 9,3 8,7
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II*            20 487              26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Alsace 1 734 1 806 4,1 2,9 955 52,9
Champagne-Ardenne 1 342 1 338 -0,3 2,1 411 30,7
Lorraine 2 310 2 334 1,0 3,7 760 32,6
Nord-Pas-de-Calais 3 997 4 032 0,9 6,4 1 310 32,5
Picardie 1 857 1 881 1,3 3,0 520 27,6
Nord-Est 11 241 11 391 1,3 18,2 3 956 34,7
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Alsace 49 433 250   834   59 272   1,9 53 695 475 918 58 492   1,7
Champagne-Ardenne 22 142 485   388   57 068   0,9 23 529 344 399 58 971   0,7
Lorraine 38 583 741   668   57 760   1,5 43 968 104 744 59 097   1,4
Nord-Pas-de-Calais 69 290 515   1 137   60 942   2,7 80 007 881 1 286 62 215   2,5
Picardie 29 774 361   435   68 447   1,2 31 671 588 501 63 217   1,0
Nord-Est 209 224 352   3 462   60 435   8,2 232 872 392 3 848 60 518   7,4
France II* 1 140 147 706   23 031   51 981   44,8 1 351 449 427 24 838 54 411 42,7
Total** 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43757 72 352   100,0

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.

2.1.1 - Effectifs

2.1.2 - Densité

2.1.3 - Revenus
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Alsace 375   37,2 271   26,8 291   28,8             74   7,3 1 012   
Champagne-Ardenne 156   36,9 70   16,5 156   36,9              41   9,7 423   
Lorraine 308   37,7 185   22,6 294   36,0             30   3,7 817   
Nord-Pas-de-Calais 448   32,9 324   23,8 512   37,6             78   5,7 1 362   
Picardie 177   33,0 121   22,5 208   38,7              31   5,8 537   
Nord-Est 1 464   35,3 971   23,4 1 461   35,2     254   6,1 4 151   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1        1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3        3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Alsace 85 125 47,1 2,3
Champagne-Ardenne 57 79 38,6 1,5
Lorraine 93 129 38,7 2,4
Nord-Pas-de-Calais 127 197 55,1 3,7
Picardie 69 91 31,9 1,7
Nord-Est 431 621 44,1 11,6
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Alsace 28 -3,4 8 0,0 23 -11,5 270 -12,9 2,2
Champagne- 
Ardenne 19 -9,5 16 0,0 10 -23,1 175 -15,9 1,4

Lorraine 65 -13,3 40 -7,0 44 -12,0 455 -11,7 3,7
Nord- 
Pas-de-Calais 68 -16,0 24 0,0 36 -14,3 543 -3,2 4,4

Picardie 22 -18,5 8 -27,3 9 0,0 166 -19,0 1,3
Nord-Est 202 -10,6 96 -4,7 122 -11,4 1 609 -10,6 13,0
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – 1er janvier 2007

2.1.4 - Modes d’exercice 

2.1.5 - Groupements

2.1.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007/1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Alsace 13 18 38,5 2,4 2 918 58 492   1,7
Champagne-Ardenne 6 11 83,3 1,1 1 399 58 971   0,7
Lorraine 6 15 150,0 1,1 2 744 59 097   1,4
Nord-Pas-de-Calais 12 31 158,3 2,2 4 1 286 62 215   2,5
Picardie 14 23 64,3 2,6 3 501 63 217   1,0
Total Nord-Est 51 98 92,2 9,4 11,2 3 848 60 518   7,4
France II* 437 746 70,7 80,8 85 24 838 54 411 42,7
Total France 541 876 61,9 100,0 100 43 757 72 352   100,0

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.1.7 - Bureaux secondaires
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II.2 NORD-OUEST
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Organisé autour de 37 barreaux, 20 départements, 9 cours 
d’appel et 5 régions, le Nord-Ouest regroupe 4 213 avo-
cats, soit 8,8 % de l’effectif des avocats français et compte  
plusieurs agglomérations importantes : Rennes, Rouen, 
Nantes, Caen et Tours.
La densité en avocats est inférieure de plus de la moitié  
à la densité en avocats de la France. Les revenus sont en  

dessous de la moyenne nationale dans toutes régions de 
cette zone géographique. Le pourcentage d’associé est  
supérieur à la moyenne nationale, notamment en région 
Centre où il atteint 47,6 %. Le Nord-Ouest regroupe 11,8 % 
des groupements d’exercice, 11,8 % des mentions de spé-
cialisation de France et 13,5 % des bureaux secondaires.

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Basse-Normandie                 370                   468   26,5 1,0 1,0
Bretagne                 795                1 098   38,1 2,3 2,3
Centre                 580                   699   20,5 1,6 1,5
Haute-Normandie                 529                   632   19,5 1,5 1,3
Pays de la Loire                 902                1 316   45,9 2,6 2,8
Nord-Ouest              3 176                4 213   32,7 9,0 8,8
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II*            20 487              26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Basse-Normandie 1 422 1 446 1,7 2,3 457 31,6
Bretagne 2 906 3 062 5,4 4,9 1 056 34,5
Centre 2 440 2 497 2,3 4,0 680 27,2
Haute-Normandie 1 780 1 806 1,4 2,9 625 34,6
Pays de la Loire 3 222 3 401 5,6 5,4 1 246 36,6
Nord-Est 11 771 12 212 3,7% 19,5% 4 064 33,3
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Alsace 22 285 077   407   54 754   0,9 25 198 140 435 57 927   0,8
Champagne-Ardenne 48 054 030   927   51 838   1,9 61 272 418 1 035 59 200   1,9
Lorraine 33 115 404   622   53 240   1,3 37 909 525 659 57 526   1,2
Nord-Pas-de-Calais 32 557 158   546   59 628   1,3 37 439 390 597 62 713   1,2
Picardie 56 885 116   1 098   51 808   2,2 69 835 710   1 205   57 955   2,2
Nord-Est 192 896 785   3 600   53 582   7,6      231 655 183   3 931   58 930   7,3
France II 1 140 147 706   23 031   51 981   44,8 1 351 449 427   24 838   54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43757 72 352   100,0

2.2.1 - Effectifs

2.2.2 - Densité

2.2.3 - Revenus

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Alsace 165   35,3 101   21,6 170   36,3             32   6,8 468   
Champagne-Ardenne 314   28,6 244   22,2 440   40,1           100   9,1 1 098   
Lorraine 185   26,5 132   18,9 333   47,6             49   7,0 699   
Nord-Pas-de-Calais 204   32,3 132   20,9 252   39,9             44   7,0 632   
Picardie 393   30,6 302   23,5 412   32,1           176   13,7 1 283   
Nord-Est        1 261   30,2 911   21,8 1 607   38,4     401   9,6        4 180   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1        1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3        3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Basse-Normandie 53 55 3,8 1,0
Bretagne 115 181 57,4 3,4
Centre 84 128 52,4 2,4
Haute-Normandie 73 124 69,9 2,3
Pays de la Loire 122 143 17,2 2,7
Nord-Ouest 447 631 41,2 11,8
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Basse- 
Normandie 21 0,0 12 9,1 18 -18,2 187 -10,5 1,5

Bretagne 21 23,5 14 7,7 23 4,5 335 -3,7 2,7
Centre 27 -20,6 24 -14,3 16 -15,8 244 -13,2 2,0
Haute- 
Normandie 23 -4,2 11 10,0 18 20,0 220 -3,1 1,8

Pays  
de la Loire 55 -6,8 26 -3,7 35 -10,3 476 -10,2 3,8

Nord-Ouest 147 - 3,3 87 -2,2 110 -6,0 1 462 -8,3 11,8
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.2.4 - Modes d’exercice 

2.2.5 - Groupements

2.2.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Basse-Normandie 5 15 200,0 0,9 2 918 58 492   1,7
Bretagne 11 16 45,5 2,0 2 399 58 971   0,7
Centre 13 27 107,7 2,4 3 744 59 097   1,4
Haute-Normandie 5 19 280,0 0,9 2 1 286 62 215   2,5
Pays de la Loire 15 41 173,3 2,8 5 501 63 217   1,0
Total Nord Ouest 49 118 140,8 9,1 13,5 3 848 60 518   7,4
France II* 437 746 70,7 80,8 85 24 838 54 411 42,7
Total France 541 876 61,9 100,0 100 43 757 72 352   100,0

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.2.7 - Bureaux secondaires
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II.3 EST
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Organisé autour de 37 barreaux, 20 départements, 9 cours 
d’appel et 4 régions, l’Est qui comprend 4 grandes agglo-
mérations : Dijon, Besançon, Clermont-Ferrand et Lyon, 
accueille 5 094 avocats, soit 10,7 % de l’effectif national 
France. La densité en avocats est inférieure à la moyenne 
nationale (51 avocats pour 100 000 habitants). Les bé-
néfices non commerciaux (BNC) cumulés de cette zone  
géographique représentent 9 % des BNC cumulés de la 

France et le revenu moyen annuel se situe en dessous de 
la moyenne nationale dans toutes les régions de la zone 
géographique. Le pourcentage d’associés  est supérieur 
à la moyenne nationale dans toutes les régions et parti-
culièrement en Auvergne (41,4 %). 15 % des groupements 
d’exercice y sont implantés ainsi que 14,3 % des bureaux 
secondaires. L’Est concentre 15,7 % des avocats ayant une 
ou plusieurs mentions de spécialisation.

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Auvergne                 404                   469   16,1 1,1 1,0
Bourgogne                 417                   520   24,7 1,2 1,1
Franche Comté                 261                   314   20,3 0,7 0,7
Rhône-Alpes              2 837                3 791   33,6 8,0 7,9
Est              3 919                5 094   30,0 11,1 10,7
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II* 20 487 26 756 30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Auvergne 1 309 1 331 1,7 2,1 469 35,24
Bourgogne 1 610 1 623 0,8 2,6 520 32,04
Franche-Comté 1 117 1 142 2,2 1,8 314 27,50
Rhône-Alpes 5 645 5 958 5,5 9,5 3 791 63,63
Est 9 681 10 054 3,8 16,1 5 094 50,67
France II 65 050 67 717 4,1 9,5 48 818 72,09
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Auvergne 20 471 343 395   51826 0,8 24 083 371   430   56 008   0,8
Bourgogne 22 298 131 415   53730 0,9 27 194 286   496   54 827   0,9
Franche Comté 15 123 408 274   55195 0,6 17 252 765   304   56 753   0,5
Rhône-Alpes 173 993 099 3 134   55518 6,8 213 931 176   3 563   60 042   6,8
Est 231 885 981 1 072   216 269 9,1 282 461 598 4 793 58 932   8,9
France II* 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total** 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.3.1 - Effectifs

2.3.2 - Densité

2.3.3 - Revenus

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Auvergne 145   30,9 82   17,5 194   41,4 48   10,2 469   
Bourgogne 180   34,6 101   19,4 201   38,7 38   7,3 520   
Franche Comté 118   37,6 62   19,7 109   34,7 25   8,0 314   
Rhône-Alpes 1 251   33,0 963   25,4 1 257   33,2          320   8,4 3 791   
Est       1 694   33,3 1 208   23,7 1 761   34,6     431   8,5 5 094   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1        1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3        3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Auvergne 54 76 40,7 1,4
Bourgogne 51 102 100,0 1,9
Franche Comté 42 50 19,0 0,9
Rhône-Alpes 309 591 91,3 11,0
Est 456 819 79,6 15,3
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Auvergne 13 -35,0 6 -40,0 9 -25,0 146 -22,3 1,2
Bourgogne 35 -7,9 19 -5,0 18 -5,3 235 -4,9 1,9
Franche-
Comté 43 -8,5 33 -8,3 18 -14,3 237 -9,5 1,9

Rhône-Alpes 147 -5,8 49 -2,0 121 -4,0 1 327 -6,3 10,7
Est 238 107 166  1 945
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.3.4 - Modes d’exercice 

2.3.5 - Groupements

2.3.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Auvergne 8 13 62,5 1,5 1 918 58 492   1,7
Bourgogne 14 17 21,4 2,6 2 399 58 971   0,7
Franche Comté 6 13 116,7 1,1 1 744 59 097   1,4
Rhône-Alpes 72 82 13,9 13,3 9 1 286 62 215   2,5
Est 100 125 25 18,5 14,3 501 63 217   1,0
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.3.7 - Bureaux secondaires
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II.4 ÎLE-DE-FRANCE
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De très grandes différences existent en Île-de-France sui-
vant que l’on considère Paris et Nanterre ou la couronne. 
Ces différences s’expliquent parce que Paris est à la fois 
capitale  économique  de  la  région  et  de  la  France.  En  
termes d’effectif, l’Île-de-France représente la moitié des 
avocats de France (49 %) et sa croissance est supérieure  
à la moyenne nationale (41 %). Suivant que l’on inclue ou 
non, les Barreaux de Paris et de Nanterre, la densité varie 
de 24,9 avocats pour 100 000 habitants à 196,7. 
Toutes proportions gardées, il y a peu de bureaux secon-
daires : 23 % des bureaux secondaires de France sont im-
plantés en région parisienne alors que l’on y recense 49 % 
de l’effectif. 
L’Île-de-France génère 60 % des revenus cumulés déclarés 

au titre des BNC, l’Île-de-France II* n’en générant que 3,1 %  
(pour 4,9 % de l’effectif). D’autre part, Paris et Nanterre  
tirent le revenu moyen vers le haut : le revenu moyen an-
nuel en Île-de-France s’élève à 90 440 3 contre 44 141 3 
pour l’Île-de-France II, ce qui est inférieur à la moyenne  
nationale.
La région compte 27 % d’avocats individuels. Le statut de 
collaborateur y est plus développé que dans les autres ré-
gions (40 %). Le taux d’avocats associés est inférieur à la 
moyenne nationale vraisemblablement du fait du dévelop-
pement du salariat (6,8 %) plus élevé du fait de la présence 
de nombreux cabinets anglo-saxons très structurés. Les 
avocats y sont plutôt plus spécialisés qu’ailleurs, (28 % des 
mentions de spécialisation de France). 

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Bobigny (Seine Saint-Denis) 294                   419   42,5 0,8 0,9
Créteil (Val-de-Marne) 350                   446   27,4 1,0 0,9
Évry (Essonne) 225   299   32,9 0,6 0,6
Fontainebleau (Seine et Marne) 35   41   17,1 0,1 0,1
Meaux (Seine et Marne) 86   125   45,3 0,2 0,3
Melun (Seine et Marne) 89   115   29,2 0,3 0,2
Nanterre (Hauts-de-Seine) 1 292   1 759   36,1 3,7 3,7
Paris (Paris)            13 491   19 250   42,7 38,3 40,3
Pontoise (Val d’Oise) 274   357   30,3 0,8 0,7
Versailles (Yvelines) 482   588   22,0 1,4 1,2
Île-de-France 16 618         23 399   40,8 47,1 49,0
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II*            20 487              26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Île-de-France 10 952 11 400 4,1 18,2 22 421 196,7
Île-de-France II 8 742 9 146 4,6 14,6 2 281 24,9
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

2.4.1 - Effectifs

2.4.2 - Densité
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Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Île-de-France 1 493 556 662   18 714   79 810   58,7 1 913 083 038   21 153   90 440   60,4
Île-de-France II 89 585 030   1 969   45 498   3,5 98 610 169   2 234   44 141   3,1
France II 1 140 147 706   23 031   51 981   44,8 1 351 449 427 24 838 54 411 42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43757 72 352   100,0

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hors avocats à la Cour de cassation et avocats étrangers.

2.4.3 - Revenus

Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Île-de-France 6 239   26,7 9 353   40,0 6 227   26,6 1 580   6,8 23 399   
Île-de-France II 1 167   48,8 632   26,4 540   22,6 51   2,1 2 390   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Île-de-France 1 097 1 875 70,9 35,0
Île-de-France II 180 291 61,7 5,4
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.4.4 - Modes d’exercice 

2.4.5 - Groupements

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Île-de-France        299   -11,5            151   -3,2 370   -4,1      3 -12,5 27,8
Île-de-France II* 186   -11,0            60   -11,8 98   -13,3 815   -16,8 6,6
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* Île-de-France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.4.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Île-de-France 156 204 30,8 28,8 23 918 58 492   1,7
Île-de-France II 52 74 42,3 9,6 8 399 58 971   0,7
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.4.7 - Bureaux secondaires
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II.5 SUD-OUEST
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Organisé autour de 32 barreaux, 20 départements, 8 cours 
d’appel et 4 régions, le Sud-Ouest qui comprend 2 grandes  
agglomérations : Toulouse et Bordeaux, accueille 4 046 
avocats, soit 8,5 % de l’effectif national. La densité en  
avocats est peu élevée (47 avocats pour 100 000 habitants).  
Le  revenu  moyen  annuel  se  situe  en  dessous  de  la 
moyenne nationale dans toutes les régions de cette zone  

géographique. À noter qu’en région Poitou-Charentes le 
revenu moyen annuel est supérieur à celui de la France II.  
Le pourcentage d’associés est faiblement supérieur à la 
moyenne nationale. 11 % des groupements d’exercice y 
sont implantés ainsi que 20 % des bureaux secondaires. 
Le Sud-Ouest concentre 11,6 % des avocats ayant une ou 
plusieurs mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Aquitaine 2 908 3 080 5,9 4,9 1 625 52,8
Limousin 711 724 1,8 1,2 258 35,6
Midi-Pyrénées 2 552 2 735 7,2 4,4 1 410 51,6
Poitou-Charentes 1 640 1 705 4,0 2,7 593 34,8
Sud-Ouest 7 811 8 244 5,5  3 886 47,1
France II 65 050 67 717 4,1 9,5 48 818 72,09
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Aquitaine 62 494 606   1 398   44 703   2,5 81 127 212 1 558 52 071   2,6
Limousin 10 351 360   240   43 131   0,4 12 028 184 240 50 117   0,4
Midi-Pyrénées 56 139 927   1 197   46 901   2,2 69 155 068 1 385 49 931   2,2
Poitou-Charentes 29 466 749   550   53 576   1,2 34 441 677 610 56 462   1,1
Sud-Ouest 158 452 642   3 385   46 810   6,2 196 752 141 3 793 51 872   6,2
France II* 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.5.2 - Densité

2.5.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007/1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Aquitaine 1 296   1 702   31,3 3,7 3,6
Limousin 215   253   17,7 0,6 0,5
Midi-Pyrénées 1 128   1 480   31,2 3,2 3,1
Poitou-Charentes 504   611   21,2 1,4 1,3
Sud-Ouest 3 143   4 046   28,7 8,9 8,5
France ensemble des avocats 35 270   47 765   35,4 100,0 100,0
France II* 20 487   26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.5.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Aquitaine 733   43,1 372   21,9 467   27,4 130   7,6 1 702   
Limousin 119   47,0 42   16,6 78   30,8 14   5,5 253   
Midi-Pyrénées 559   37,8 378   25,5 456   30,8 87   5,9 1 480   
Poitou-Charentes 210   32,6 125   19,4 258   40,1 51   7,9 644   
Sud-Ouest 1 621   39,7 917   22,5 1 259   30,9 282   6,9 4 079   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Aquitaine 140 228 62,9 4,3
Limousin 19 34 78,9 0,6
Midi-Pyrénées 134 193 44,0 3,6
Poitou Charente 81 128 58,0 2,4
Sud-Ouest 374 583 55,9 10,9
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Aquitaine                  26   -16,1 12 50,0 35   -7,9 433   0,2 3,5
Limousin                  29   -14,7 11 -15,4 9   -10,0 140   -10,8 1,1
Midi-Pyrénées                   71   -22,0 18 -18,2 64   -14,7 550   -15,6 4,4
Poitou- 
Charentes                  48   -20,0 23 -14,8 27   -18,2 318   -11,7 2,6

Sud-Ouest         174   -14,6 64 -14,3 135   -14,6 1 441   -13,6 11,6
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.5.4 - Modes d’exercice 

2.5.5 - Groupements

2.5.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Aquitaine 37 102 175,7 6,8 12 918 58 492   1,7
Limousin 3 5 66,7 0,6 1 399 58 971   0,7
Midi-Pyrénées 22 41 86,4 4,1 5 744 59 097   1,4
Poitou-Charentes 12 23 91,7 2,2 3 1 286 62 215   2,5
Sud-Ouest 74 171 131,1 13,7 20 501 63 217   1,0
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.3.7 - Bureaux secondaires
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II.6 SUD-EST
MÉDITERRANNÉE
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Organisé autour de 21 barreaux, 12 départements, 5 cours 
d’appel et 3 régions, le Sud-Est regroupe 12,9 % de l’effec-
tif des avocats et compte 4 agglomérations importantes : 
Nice, Marseille, Montpellier et Aix-en-Provence. La densité  
en avocats est plus élevée que la densité de la France dans 
son ensemble (78,6 avocats pour 100 000 habitants). Les 
revenus se situent en dessous de la moyenne nationale 

dans toutes les régions de cette zone géographique. Le 
pourcentage d’associés est inférieur à la moyenne na-
tionale 25,7 %. 13,2 % des groupements d’exercice y sont  
implantés ainsi que 16 % des bureaux secondaires. Le 
Sud-Est concentre 19 % des avocats ayant une ou plu-
sieurs mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Corse 260 277 6,5 0,4 204 73,6
Languedoc-Roussillon 2 296 2 496 8,7 4,0 1 461 58,5
Provence- 
Alpes-Côte d'Azur 4 506 4 751 5,4 7,6 4 250 89,5

Sud-Est 7 062 7 524 6,5 12,0 5 915 78,6
France II 65 050 67 717 4,1 9,5 48 818 72,09
France entière 60 186 62 638 4,1 100,0 45 818 73,1

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Corse 5 157 094 172   29 983 0,2 6 263 135 188 33 315   0,2
Languedoc-Roussillon 60 182 423 1 189   50 616 2,4 71 717 140 1 392 51 521   2,3
PACA 168 026 539 3 698   45 437 6,6 200 448 215 4 171 48 058   6,3
Sud-Est 233 366 056         5 059   46 129 9,2 278 428 490 5 751 48 414   8,8
France II 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.6.2 - Densité

2.6.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Corse                 165                   215   30,3 0,5 0,5
Languedoc-Roussillon              1 055                1 480   40,3 3,0 3,1
PACA              3 395                4 462   31,4 9,6 9,3
Sud-Est              4 615                6 157   33,4 13,1 12,9
France ensemble des avocats 35 270   47 765   35,4 100,0 100,0
France II* 20 487   26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.6.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

Corse 132   61,4 38   17,7 44   20,5 1   0,5 215   
Languedoc-Roussillon 569   38,4 375   25,3             456   30,8 80   5,4 1 480   
PACA 2 087   46,8 1 169   26,2 1 080   24,2 126   2,8 4 462   
Sud-Est 2 788   45,3 1 582   25,7    1 580   25,7 207   3,4        6 157   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

Corse 18 19 5,6 0,4
Languedoc-Roussillon 135 200 48,1 3,7
PACA 260 490 88,5 9,2
Sud-Est 413 709 71,7 13,2
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

Corse 11 -31,3 11 -15,4 3 -40,0 60 -25,0 0,5
Languedoc-
Roussillon 70 -2,8 39 50,0 54 -10,0 538 -0,7 4,3

PACA 357 79,4 57 -10,9 165 -14,5 1 771 8,9 14,3
Sud-Est 438 16,8 107 3,9 222 -14,0 2 369 5,4  19 
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007

2.6.4 - Modes d’exercice 

2.6.5 - Groupements

2.6.6 - Spécialisations
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Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

Corse 4 5 25,0 0,7 1 918 588 492   1,7
Languedoc-Roussillon 21 30 42,9 3,9 3 399 58 971   0,7
PACA 72 106 47,2 13,3 12 744 59 097   1,4
Sud-Est 97 141 45,4 17,9 16 1 286 62 215   2,5
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.6.7 - Bureaux secondaires
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II.7 DOM-TOM
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Organisés autour de 7 barreaux, 4 départements et 2 terri-
toires d’Outre-Mer, 5 cours d’appel, les DOM-TOM regrou-
pent 1,5 % de l’effectif des avocats. La densité en avocats 
est moitié moins élevée que la densité nationale (39 avocats 
pour 100 000 habitants). Les revenus se situent en dessous  
de la moyenne nationale. Le pourcentage d’associés est 

nettement inférieur à la moyenne nationale (17,6 %). 2,1 %  
des groupements d’exercice de France y sont implantés 
ainsi que 2 % des bureaux secondaires. Les DOM-TOM 
concentrent 0,6 % des avocats ayant une ou plusieurs 
mentions de spécialisation.

Régions Population 
1999

Population 
2006

Population  
variation  

2006 / 1999 (%)

Population  
région / total  

France 2006 (%)

Effectif total  
d'avocats au  

1er janvier 2006

Densité  
avocats  
2006***

Guadeloupe 444 5,1 0,7 N.C N.C  
Guyane 198 25,9 0,3 N.C N.C  
Martinique 396 3,8 0,6 N.C N.C  
Réunion 775 9,7 1,2 N.C N.C  
DOM 1 813 8,7 1,2 705 38,89 38,89
France II 58 571 4,0 9,5 46 428 79,27 72,09
France métropolitaine 60 825 3,9 97,1 47 060 77,37 81,30
France 62 638 4,1 100,0 47 133 76,26

** Source INSEE recensement 2006 pour 100 000 habitants
*** Nombre d’avocats

Régions
Revenus  
cumulés  

2003
Effectif  

2003
Revenu  
moyen  
2003

Part relative  
région / France  
BNC cumulés  

2003 (%)

Revenus  
cumulés  

2006
Effectif  

2006
Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

DOM-TOM 24 736 860 420   58 897 1,0 30 669 454 488 62 847   0,9 
France II* 1 140 147 706 23 031   51 981 44,8 1 351 449 427 24 838 54 411   42,7
Total 2 544 119 338 40 847   65 775 100,0 3 165 922 296   43 757 72 352   100,0

2.7.2 - Densité

2.7.3 - Revenus

Barreaux 1999 2007 Évolution 2007 / 1999 
(%)

Part relative région  
en 1999 (%)

Part relative région  
en 2007 (%)

Basse-Terre Pointe-à-Pitre
(Guadeloupe)                 157                   207   31,8 0,4 0,4

Fort-de-France (Martinique)                 112                   150   33,9 0,3 0,3
Cayenne (Guyane)                   33                     42   27,3 0,1 0,1
Saint-Pierre  
(Saint-Pierre et Miquelon)                   34                     44   29,4 0,1 0,1

Saint-Denis (La Réunion)                   88                   123   39,8 0,2 0,3
Papeete (Tahiti)                   48                     74   54,2 0,1 0,2
Nouméa (Nouvelle-Calédonie)                   38                     65   71,1 0,1 0,1
DOM-TOM           510             705   38,2 1,4 1,5
France ensemble des avocats            35 270              47 765   35,4 100,0 100,0
France II*            20 487              26 756   30,6 58,1 56,0

Source : Ministère de la Justice – DAC – Chiffres au 1er  janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.1 - Effectifs

Source CNBF – Chiffres au 31 décembre
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre
** Revenus de l’ensemble des avocats hormis les avocats à la Cour de cassation et les avocats étrangers.
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Modes d'exercice  
en 2007

Total  
individuels 

% indivi-
duels

Total colla-
borateurs 

% collabo-
rateurs

Total  
associés % associés Total  

salariés % salariés 
Total tous 

modes 
d'exercice

DOM-TOM 416   59,0 151   21,4 124   17,6 14   2,0 705   
France II* 10 412   38,9 6 372   23,8 8 332   31,1 1 640   6,1 26 756   
Total France 15 484   32,4 15 093   31,6 14 019   29,3 3 169   6,6 47 765   

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.4 - Modes d’exercice 

Nombre de groupements 
d'exercice 1997 2007

Groupements  
évolution 2007 / 1997  

(%)

Nombre groupements 
région / nb total en 2007  

(%)

DOM-TOM 50 110 120,0 2,1
France II* 2 351 3 764 60,1 70,3
Total France 3 268 5 352 63,8 100,0

Source : Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier
** Total groupements hors SA, SARL et EURL
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.5 - Groupements

Régions
D. des  

personnes  
effectif 2007

D. des  
personnes  

évolution 2007 
/ 1998 (%)

D. pénal  
effectif  

2007

D. pénal  
évolution 

2007 / 1998
(%)

D. immobilier 
effectif 2007

D. immobilier 
évolution  

2007 / 1998
(%)

Total  
2007 

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
total / total 

France

DOM-TOM 6 -40,0 7 16,7 7 -22,2 74 -2,6 0,6
France II* 1 391 1,5 528 -4,7 860 -11,4 9 715 -8,6 78,5
Total 1 504 0,3 619 -3,6 1 132 -9,0 12 372 -7,7 100,0

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II: France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.6 - Spécialisations

Nombre de bureaux 
secondaires 1998 2007

Évolution 
2007 / 1998

(%)

Répartition 
1998
(%)

Répartition 
2007
(%)

Effectif  
2006

Revenu  
moyen  
2006

Part relative 
 région / France 
BNC cumulés

2006 (%)

DOM-TOM 14 19 35,7 2,6 2,0 918 588 492   1,7
France II* 437 746 70,7 80,8 85 3 848 60 518   7,4
Total France 541 876 61,9 100,0 100 24 838 54 411 42,7

Source : Ministère de la Justice - DACS - 1er janvier 2007
* France II : France entière hors Barreaux de Paris et de Nanterre

2.7.7 - Bureaux secondaires
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Artisan : personne physique ou morale exerçant à titre princi-
pal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de 
production, de transformation, de réparation ou de prestation de 
services figurant dans la liste établie par le décret du 2 avril 1998 
qui emploie moins de 20 personnes.

Associé : personne physique ou morale détenant des parts dans 
une société, ses revenus se composant d’honoraires et de divi-
dendes.

Association  :  structure  associant  exclusivement  des  avocats,  
elle est dépourvue de la personnalité morale, mais dotée de la 
personnalité fiscale. Régie par la loi  du 31 décembre 1971. Assi-
milable à une société de fait.

Activité économique : processus qui conduit à la fabrication d’un 
produit ou à la mise à disposition d’un service. Dans les statisti-
ques, les individus sont classés selon leur activité économique 
principale, pour les avocats cela correspond au code NAF 741 A.

Bénéfice moyen : ensemble des bénéfices réalisés divisé par le 
nombre de personnes retenu dans la base de référence.

BIC :  bénéfices industriels et commerciaux.

BNC : bénéfices non commerciaux – Selon le code général des 
impôts, CGI – Article 92, sont considérés comme provenant de 
l’exercice d’une profession non commerciale ou comme revenus 
assimilés aux bénéfices non commerciaux les bénéfices des pro-
fessions libérales, des charges et offices dont les titulaires n’ont 
pas la qualité de commerçants et de toutes occupations, exploi-
tations lucratives et sources de profits ne se rattachant pas à une 
autre catégorie de bénéfices ou de revenus. Ces bénéfices com-
prennent notamment les produits des opérations de bourse ef-
fectuées à titre habituel par les particuliers, les produits de droits 
d’auteurs perçus par les écrivains ou compositeurs et par leurs 
héritiers ou légataires, les produits perçus par les inventeurs, les 
produits des opérations réalisées à titre habituel sur un marché  
à terme d’instruments financiers ou d’options négociables.

Cabinet groupé : fait partie des structures de moyens
Structures de moyens : SCM - société civile de moyens, groupe-
ment d’intérêt économique – GIE ou GEIE, convention de cabinets 
groupés, convention de correspondance organique.

Charges : total des charges professionnelles après intégration 
des honoraires rétrocédés et des dotations aux amortissements 
(ligne BR déclaration 2035).

Chômage (au sens du BIT) : les chômeurs sont les personnes 
sans travail (aucune heure travaillée au cours d’une semaine  
« de référence »), disponibles pour travailler sous 15 jours et  
qui accomplissent les démarches effectives pour rechercher un  
emploi.

Collaborateur : avocat travaillant de façon autonome sur les dos-
siers qui lui sont confiés. Sa rémunération s’effectue sous forme 
de rétrocession d’honoraires.

Densité libérale : nombre d’entreprises libérales pour 100 000 
habitants.

Entreprise libérale : personne, physique ou morale, disposant 
d’une comptabilité propre, en BNC et qui exerce, en toute indé-
pendance,  avec  une  responsabilité  civile  professionnelle,  une 
activité dans les domaines suivants : santé, juridique, judiciaire, 
technique ou commercial.

(L’)entreprise est définie, selon le règlement européen sur les 
répertoires d’entreprises, comme « la plus petite combinaison 
d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle de pro-
duction de biens et de services jouissant d‘une certaine autono-
mie de décision ». Elle est soumise au régime des BIC.

EURL : entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, se 
décline en SELEURL, soumise à l’Impôt sur le revenu (IR) avec 
capacité d’opter pour l’Impôt sur les sociétés (IS).

Individuel : avocat exerçant sa profession de façon totalement in-
dépendante, il est imposé au régime de l’IR et est responsable 
indéfiniment sur ses biens propres

IPC : l’indice des prix à la consommation est l’instrument de 
mesure qui permet d’estimer, entre deux périodes données, la 
variation moyenne des prix et des produits consommés par les 
ménages. Ce n’est pas un indice du coût de la vie.

Inflation : l’inflation est la perte du pouvoir d’achat de la monnaie 
qui se traduit par une augmentation générale et durable des prix. 
Pour évaluer le taux d’inflation, on utilise l’indice des prix à la 
consommation. L’inflation doit être distinguée de l’augmentation 
du coût de la vie.

Moyenne  et  Médiane  sont  deux  indicateurs  résumés  de  la  
distribution d’une variable quantitative (salaire, recettes, valeur 
ajoutée, etc). La médiane est la valeur qui partage la population  
en deux parties de même effectif lorsque l’on trie celle-ci par 
valeurs ordonnées de la variable considérée. Il y a donc autant 
d’unités dont la valeur de la variable est inférieure à la médiane 
que d’unités pour lesquelles elle est supérieure. 

Médiane : valeur intermédiaire d’un ensemble de données. 50 % 
des valeurs sont supérieures à la médiane et 50 % inférieures.

Patnerships : groupement constitué sous une législation étran-
gère (Common Law), il est dépourvu de personnalité morale. Il se 
caractérise par l’absence de plus-values des droits sociaux.

PIB : il correspond à ce que produit l’économie d’un pays ou d’une 
région. C’est un agrégat représentant le résultat final de l’activité 
de production des unités productrices résidentes. Il est égal à la 
somme des valeurs ajoutées brutes des différents secteurs insti-
tutionnels ou des différentes branches d’activité, augmentée des 
impôts et diminuée des subventions sur les produits.

Profession libérale : ce terme regroupe une multitude de métiers 
qui s’exercent de façon indépendante et responsable. Il y a quatre 

Glossaire
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champs principaux : la santé, les professions juridiques, les pro-
fessions du « cadre de vie » et les professions techniques.

Revenus : il existe 8 catégories de revenus, chacune soumise  
à des règles d’imposition particulières : traitements-salaires-
pensions-rentes  viagères,  rémunérations  des  dirigeants  de  
sociétés, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non 
commerciaux, bénéfices agricoles, revenus fonciers, revenus 
mobiliers, plus-values immobilières sur valeurs mobilières-sur 
biens meubles professionnelles. 

Revenu moyen annuel : résultat du calcul de la moyenne des  
revenus déclarés au cours de l’exercice en fonction de l’effectif 
des déclarants.

Rapport interdécile des revenus : D9/D1 est utilisé pour mettre 
en évidence les écarts entre les plus riches et les plus pauvres. 
Ce ratio rapporte le revenu au-dessus duquel se situent les 10 %  
d’individus les plus riches (neuvième décile ou D9) au revenu  
en dessous duquel se situent les 10 % les plus pauvres (premier 
décile ou D1). 

Quartile des revenus : l’approche est la même que pour les dé-
ciles mais, au lieu de partager la population ou les revenus en 
10 déciles, on la divise en 4 quarts. Comme pour les déciles cela 
suppose d’avoir préalablement classé par ordre croissant la série  
que l’on veut analyser. Le deuxième quartile correspond à la  
médiane (voir aussi salaire médian et médiane).

Recettes nettes moyennes : montant moyen des recettes après 
déduction des débours et reversements des honoraires (ligne AD 
de la déclaration 2035).

Revenu moyen : (cf données CNBF) il est calculé à partir des 
revenus des avocats cotisants effectivement à la Caisse, il tient 
compte des déclarations faites par les avocats pour l’année consi-
dérée (addition des revenus déficitaires, nuls et positifs) ainsi que 
des éléments transmis par les services fiscaux ou les Caisses 
maladie. Ne sont donc pas comptabilisé les revenus taxés d’office 
par la CNBF.

Revenu fiscal : somme des revenus déclarés à l’administration 
fiscale avant tout abattement. Il comprend les revenus d’activité 
salariée et indépendante, les pensions d’invalidité et les retraites, 
les pensions alimentaires reçues, certains revenus du patrimoine 
et les revenus sociaux imposables (indemnités de maladie et de 
chômage). Il exclut les revenus financiers exonérés d’impôt et les 
prestations sociales défiscalisées.

Salaire : il peut s’agir de salaire brut ou de salaire net. Le salaire 
net est celui que le salarié perçoit effectivement une fois que tous 
les prélèvements à la source (cotisations sociales, etc) ont été 
déduits. Brut signifie salaire nominal, il inclut les avantages en 
nature, les primes et autres avantages.

Salaire médian : salaire tel que la moitié des salariés de la popu-
lation considérée gagne moins et l’autre moitié gagne plus. 
Il se différencie du salaire moyen qui est la moyenne de l’ensem-
ble des salaires de la population considérée.

Salarié : personne travaillant sous contrat de travail avec son em-
ployeur moyennant le versement régulier d’un salaire. Existence 
d’un lien hiérarchique, absence de clientèle personnelle.

SA : Société anonyme, société de capitaux soumise à l’IS.

SAS : Société anonyme simplifiée, société de capitaux.

SARL : Société à responsabilité limitée, dotée de la personnalité 
morale. Régime BIC.

SCP : Société civile professionnelle, elle a pour objet l’exercice 
en commun d’une profession dans le cadre d’une structure dotée  
de la personnalité morale, elle ne comprend que des avocats.  
Faculté d’opter pour le régime fiscal des sociétés de capitaux. 
Loi du 29 novembre 1966.

SEL : Société d’exercice libéral, société  à capitaux ouverte qui 
peut avoir comme associés des avocats qui ne sont pas exclusi-
vement des avocats exerçant leur activité au sein de la structure. 
Elles ont un objet commercial mais leur objet est civil, elles sont 
assujetties à l’impôt sur les sociétés (IS).

SELCA : société d’exercice libéral en commandite par action.
SELAFA : société d’exercice libéral  à forme anonyme,
SELARL : société d’exercice libéral à responsabilité limitée. Elle 
peut être unipersonnelle.
SELAS : société d’exercice libéral par action simplifiée.

SEP : Société en participation d’avocats. Structure fermée, régime  
des sociétés de personnes avec possibilité d’opter pour IS.

SNC : Société en nom collectif.

SPFPL  :  Société  de  participations  financières  de  professions  
libérales, soumise à l’IS. Détention de part dans des SEL, société 
holding.

Structures de moyens : les structures de moyens ont pour objet 
ou finalité exclusifs de faciliter ou développer l’activité profes-
sionnelle de leurs membres.

Structure d’exercice : les structures d’exercice ne peuvent avoir 
qu’un objet civil. Toute structure doit procéder d’un écrit.
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